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● (1535)

[Traduction]

Le président (M. John Aldag (Cloverdale—Langley City,
Lib.)): La séance est ouverte.

Bienvenue à la troisième réunion du Comité permanent des res‐
sources naturelles de la Chambre des communes. Conformément au
paragraphe 108(2) du Règlement, nous poursuivons notre étude du
Fonds de réduction des émissions — programme côtier et infracô‐
tier. Le Comité se réunit une seconde et dernière fois pour entendre
des témoins dans le cadre de cette étude.

Le Comité siège aujourd'hui selon une formule hybride, confor‐
mément à l'ordre adopté par la Chambre le 25 novembre 2021. Se‐
lon cette formule, des députés sont présents dans la salle et d'autres
participent à la réunion par la voie de l'application Zoom. Veuillez
prendre note qu'au cours de la webdiffusion, c'est toujours la per‐
sonne qui a la parole qui apparaîtra à l'écran plutôt que l'ensemble
du Comité. Je rappelle aussi aux participants qu'il est interdit de
faire des captures d'écran ou de prendre des photos de leur écran.
La présente séance sera télévisée et diffusée sur le site Web de la
Chambre des communes.

En raison de la pandémie en cours et suivant les recommanda‐
tions des autorités de santé publique ainsi que les directives pu‐
bliées par le Bureau de régie interne le 19 octobre 2021, les per‐
sonnes présentes dans la salle sont priées de respecter les consignes
suivantes en matière de santé et de sécurité.

Tout d'abord, les personnes qui présentent des symptômes
doivent participer à la réunion par Zoom. Si vous assistez à la
réunion en personne, veuillez maintenir une distance de
deux mètres avec les autres, y compris quand vous êtes assis. Vous
devez aussi porter un masque non médical, sauf quand vous êtes as‐
sis et que vous prenez la parole. Cela dit, il est fortement recom‐
mandé de porter le masque en tout temps, y compris quand vous
êtes assis. Des masques non médicaux sont mis à votre disposition
dans la salle. Parce que ces masques étouffent moins le son de la
voix que les masques en tissu, ils permettent aux interprètes de
mieux entendre nos échanges et nos interventions.

Les personnes dans la salle doivent se désinfecter correctement
les mains avec la solution fournie à l'entrée. Les salles des comités
sont désinfectées avant et après chaque réunion. Pour maintenir des
conditions d'hygiène optimales, vous êtes invités à désinfecter votre
bureau, votre siège et votre microphone avec les lingettes fournies
quand vous prenez place ou avant de quitter la salle.

À titre de président, il m'appartiendra de faire respecter ces me‐
sures pendant toute la réunion. Je vous remercie à l'avance de votre
collaboration.

Voici maintenant quelques consignes qui assureront le bon dé‐
roulement de la réunion.

Des services d'interprétation sont offerts. Au bas de votre écran,
vous pouvez choisir entre le parquet, le canal anglais ou le canal
français. Les députés et les témoins peuvent s'exprimer dans la
langue officielle de leur choix. Je vous rappelle de ralentir le débit
pour que les interprètes puissent vous suivre.

Les députés présents dans la salle peuvent lever la main pour de‐
mander la parole. La greffière et moi-même ferons de notre mieux
pour respecter l'ordre d'intervention. Les députés qui participent à
la réunion par Zoom peuvent utiliser la fonction « main levée »
pour être inscrits sur la liste. Comme vous l'avez sûrement remar‐
qué, c'est plus difficile quand des députés qui participent à la
réunion en personne et de manière virtuelle lèvent la main en même
temps, mais la greffière et moi-même allons tâcher de gérer la liste
des intervenants du mieux possible. Merci de faire preuve de pa‐
tience et de compréhension.

Avant de prendre la parole, attendez que je vous nomme. Si vous
utilisez l'application Zoom, cliquez sur l'icône du microphone pour
le désactiver. Si vous êtes présents dans la salle, votre microphone
sera réglé comme à l'habitude par l'agent des délibérations et de la
vérification. Quand vous n'avez pas la parole, il devrait être en
mode sourdine. J'en profite pour préciser que les députés et les té‐
moins doivent toujours s'adresser à la présidence.

Voilà pour les consignes. Je vais maintenant vous présenter le
premier groupe de témoins. Je suis ravi d'accueillir le ministre et
ses collaborateurs du ministère à un stade aussi précoce de notre
étude.

Nous accueillons aujourd'hui l'honorable Jonathan Wilkinson,
député et ministre des Ressources naturelles. Il est accompagné de
plusieurs représentants du ministère, dont Mme Mollie Johnson, la
sous-ministre adjointe du Secteur de l'énergie à faibles émissions de
carbone; Mme Debbie Scharf, la directrice générale de la Direction
des carburants propres, et M. Michael Layer, le gestionnaire du pro‐
gramme Recherche sur l'air propre et l'énergie.

Je souhaite la bienvenue au ministre des Ressources naturelles,
l'honorable Jonathan Wilkinson, et à ses collaborateurs. Ils passe‐
ront la prochaine heure avec nous. À 16 h 30, un second groupe de
témoins leur succédera pour une autre heure.

Monsieur le ministre, les cinq prochaines minutes vous appar‐
tiennent. Nous allons écouter votre déclaration préliminaire avant
de passer à la période des questions et réponses.

L’hon. Jonathan Wilkinson (ministre des Ressources natu‐
relles): Merci, monsieur le président. Je remercie également le Co‐
mité de m'avoir invité à cette réunion.
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[Français]

L'économie mondiale change, et elle change rapidement. Elle
change en grande partie parce que le changement climatique
l’exige, et les marchés réagissent.

[Traduction]

Tout comme toute entreprise doit interpréter et réagir aux chan‐
gements dans l'environnement des affaires, les pays, pour maintenir
et améliorer leur prospérité, doivent aussi être capables d'intervenir
et d'agir de manière réfléchie. Cela signifie que nous devons accélé‐
rer nos actions pour atténuer les changements climatiques, tout en
nous assurant qu'il y a de nouvelles opportunités économiques dans
toutes les régions du pays.

Le programme côtier et infracôtier du Fonds de réduction des
émissions, ou FRE, est une mesure de soutien liée à la COVID qui
a été conçu pour aider à atteindre ces deux objectifs.

En 2020, en raison de la pandémie de COVID‑19, les prix histo‐
riquement bas dans le secteur pétrolier et gazier ont généré des
pressions financières importantes et menacé des dizaines de milliers
d'emplois. Le Fonds de réduction des émissions a été conçu comme
un programme d'urgence ciblé lié à la COVID qui avait deux objec‐
tifs: maintenir des emplois pour les travailleurs du pétrole et du gaz
au Canada à un moment où le prix du pétrole était historiquement
bas et soutenir la poursuite des efforts de réduction des émissions
de méthane à un moment où elle n'était pas une priorité des entre‐
prises en grande difficulté financière.

Le programme a fait des progrès significatifs sur ces deux objec‐
tifs, et 99 % des bénéficiaires étaient des petites et moyennes entre‐
prises. Il a été salué par les maires de communautés comme Este‐
van, en Saskatchewan, Brandon, au Manitoba, et Slave Lake, en
Alberta, pour les emplois sauvés dans la plupart des petites et
moyennes entreprises.
● (1540)

[Français]

Nous estimons qu'un an après leur achèvement, ces projets don‐
neront lieu à une réduction de 4,7 mégatonnes d'équivalent de CO2,
ce qui équivaut à retirer 1 million de voitures de la route.

Comme je l'ai mentionné, ce programme a été explicitement éta‐
bli en tant que mesure de soutien durant la pandémie de CO‐
VID‑19. Il a été soutenu, non seulement par le secteur, mais aussi
par un certain nombre d'organisations environnementales.

[Traduction]

Par exemple, l'Institut Pembina a décrit le Fonds comme l'une
des rares initiatives dans le monde à s'attaquer à la crise sanitaire
tout en créant des emplois et en contribuant de manière substan‐
tielle à la réduction des émissions. La Fondation David Suzuki a in‐
diqué que le programme entraînerait des réductions supérieures aux
exigences de la réglementation sur le méthane, et que 97 % de ces
réductions coûteraient moins de 20 $ la tonne, ce qu'elle a qualifié
de réussite notable.

[Français]

La crise économique qu'a vécue en 2020 l'industrie pétrolière et
gazière est aujourd'hui derrière nous, mais la crise climatique de‐
meure. Nous avons donc modifié le programme pour faire face à
cette situation.

En révisant le programme, nous avons tenu compte des commen‐
taires formulés par le commissaire à l'environnement et au dévelop‐
pement durable.

[Traduction]

Pour la troisième période d'inscription, trois changements impor‐
tants ont été apportés au FRE, changements qui continueront d'ac‐
célérer la réduction des émissions de méthane. Dorénavant, le FRE
soutiendra uniquement les projets qui visent l'élimination entière
des émissions de méthane des sources existantes des opérations pé‐
trolières et gazières. Actuellement, la réglementation canadienne
n'exige pas l'élimination de l'évacuation et du torchage du méthane
de sources existantes. Ces projets permettront donc d'accélérer la
réduction des émissions.

Les critères du FRE seront renforcés pour assurer un meilleur
rendement de l'investissement, comme le recommande le commis‐
saire. Nous allons établir un seuil de coût par tonne, demander une
preuve qu'un projet ne pourrait pas être mis en œuvre sans l'aide fi‐
nancière du programme et établir le financement minimal requis.

Enfin, le FRE permettra d'obtenir un bilan plus exact des réduc‐
tions des émissions de gaz à effet de serre, ou GES, en prévoyant
une comptabilisation plus transparente des émissions par projet. Un
entrepreneur ayant la certification ISO examinera et vérifiera la mé‐
thode d'estimation des réductions des émissions de GES appliquée
dans le cadre du programme. Les demandeurs devront soumettre
deux plans de réduction de leurs émissions de GES qui confirme‐
ront le caractère additif des réductions.

Ces changements permettront d'appuyer des projets de réduction
des émissions de méthane qui auront un fort impact pour le Canada
et qui l'aideront à atteindre son objectif de réduire ses émissions de
gaz à effet de serre de 40 à 45 % d'ici à 2030.

[Français]

Encore une fois, je vous remercie de m'avoir invité aujourd'hui.

[Traduction]

Le président: Merci pour cet exposé, monsieur le ministre. Vos
cinq minutes n'étaient pas épuisées. C'est excellent. Nous allons
donc entamer la période des questions.

J'ai oublié de mentionner que nous allons utiliser le même sys‐
tème de chronométrage que l'autre jour. Je vais montrer un carton
jaune quand il vous restera 30 secondes, et un carton rouge quand
votre temps de parole sera écoulé. Ne vous arrêtez pas au milieu
d'une phrase quand vous voyez un carton. Allez au bout de votre
pensée et nous passerons ensuite à l'intervenant suivant.

M. Melillo, du Parti conservateur, ouvrira la première série de
questions de six minutes.

Nous vous écoutons.

M. Eric Melillo (Kenora, PCC): Merci beaucoup, monsieur le
président.

Je remercie également le ministre d'avoir pris le temps de se pré‐
senter devant le Comité. Je vous en suis reconnaissant.



2 février 2022 RNNR-03 3

Monsieur le ministre, vous avez parlé du programme comme
d'un outil favorisant la transparence. Or, selon un rapport du com‐
missaire à l'environnement et au développement durable, il semble‐
rait que Ressources naturelles Canada aurait surestimé les réduc‐
tions de gaz à effet de serre attendues du programme côtier et infra‐
côtier.

J'ai une question pour vous, monsieur le ministre. Pensez-vous
que cette surestimation est due à une erreur humaine ou à une
fausse déclaration volontaire?

L’hon. Jonathan Wilkinson: C'est une discussion que j'ai eue
avec le commissaire à plusieurs reprises. Cette discussion tourne
autour des conditions limites et de la définition beaucoup plus large
que leur a donnée le commissaire.

Nous nous sommes concentrés sur la source des émissions et sur
les réductions qui y sont associées. Si, par exemple, un autre projet
a été lancé à des kilomètres de distance durant la période d'applica‐
tion du programme, il n'a pas été pris en compte. Nous nous
sommes concentrés sur la réduction des émissions à la source.

Dans cette optique, je peux affirmer que le programme a contri‐
bué à réduire les émissions de CO2 de 4,7 mégatonnes au cours des
deux premières périodes d'inscription. De façon remarquable, le
programme a fait en sorte que les entreprises du secteur pétrolier et
gazier ont gardé le cap sur la réduction de leurs émissions de mé‐
thane dans une période où elles connaissaient d'importantes diffi‐
cultés financières.

M. Eric Melillo: Merci, monsieur le ministre.

Quand il est devenu évident que les réductions avaient été exagé‐
rées, est‑ce que vous ou vos collaborateurs du ministère avez rapi‐
dement apporté les modifications nécessaires au programme ou pris
des mesures pour rectifier la situation?

L’hon. Jonathan Wilkinson: Encore une fois, je ne suis pas
d'accord pour dire qu'elles ont été « exagérées ». Les conditions li‐
mites utilisées durant les périodes de conception et de mise en
œuvre du programme sont fondées sur le Protocole des gaz à effet
de serre du World Resources Institute, qui est appliqué partout sur
la planète pour les projets de réduction des GES. Il établit des prin‐
cipes de comptabilisation et de déclaration des réductions de GES.
Soit dit en passant, nous appliquons la même méthode que l'Agence
internationale de l'énergie.

Nous n'avons pas la même vision des conditions limites que le
commissaire. Si l'accent est mis sur la source des émissions de mé‐
thane — et je crois que c'est ce qu'il faut faire si l'objectif est de les
réduire —, on estime que des réductions à 4,7 mégatonnes environ
ont résulté des deux premiers appels de propositions, ce qui équi‐
vaut à quelque chose comme un million de voitures en moins sur
nos routes.
● (1545)

M. Eric Melillo: Merci.

Pour poursuivre sur le sujet des cibles de réduction des émis‐
sions, et corrigez-moi si je me trompe, elle était de 0 à 3,7 méga‐
tonnes pour le CO2. Selon vous, une cible de réduction de zéro est-
elle acceptable?

L’hon. Jonathan Wilkinson: Comme je l'ai déjà mentionné, le
programme avait deux objectifs. Premièrement, il visait à maintenir
les emplois dans le secteur pétrolier et gazier durant une période où
les prix de l'énergie étaient négatifs et où il faisait face à des pres‐

sions énormes. Le second objectif était de favoriser la poursuite des
efforts des entreprises pour réduire les émissions de ces sources.

M. Eric Melillo: Mais considérez-vous...
L’hon. Jonathan Wilkinson: L'accent était mis...
M. Eric Melillo: ... qu'une réduction nulle des émissions est une

réussite, puisque...
L’hon. Jonathan Wilkinson: J'ai déjà expliqué que les réduc‐

tions réelles s'établissaient à 4,7 mégatonnes d'équivalent CO2, ou à
un million de voitures en moins sur nos routes [difficultés tech‐
niques] une réussite.

M. Eric Melillo: Merci, monsieur le ministre.

Vous en avez parlé dans votre exposé, et je crois que j'y ai moi-
même déjà fait allusion. Dans ce qui semblait être une tentative
pour justifier les résultats décevants pour ce qui est de la réduction
des émissions, vous avez affirmé que le programme a permis de
créer et de préserver des emplois. Je constate pourtant que la pré‐
servation des emplois ne fait pas partie des critères d'admissibilité
ou d'évaluation pour l'octroi d'un financement.

Monsieur le ministre, comment le gouvernement pouvait‑il s'as‐
surer que le financement octroyé serait utilisé pour maintenir des
emplois alors que ce n'était pas une exigence du programme?

L’hon. Jonathan Wilkinson: Pour quiconque s'intéressait au
secteur, il était évident que les pertes d'emplois étaient un sujet ma‐
jeur de préoccupation, étant donné ce qui se passait du côté des prix
de l'énergie. À cause du contexte et de l'urgence de la situation, il
n'existait aucun moyen raisonnable ou crédible d'obtenir cette infor‐
mation en amont. C'est pourquoi nous avons conçu le programme
de façon que la collecte des données puisse se faire après le lance‐
ment. Les chiffres seront rendus publics.

Ce que je peux vous dire, c'est que les témoignages recueillis sur
le terrain sont éloquents. Plusieurs entreprises des secteurs des ser‐
vices et des technologies ont été mises à partie. Les maires d'Este‐
van, de Slave Lake et de Brandon ont déclaré publiquement que...
Je sais par exemple que le maire de Brandon a déclaré que le projet
avait soutenu l'activité économique et contribué au maintien des
emplois dans sa région, et qu'il en résulterait une réduction sensible
des émissions. Comme je l'ai dit, le programme a été une réussite à
cet égard.

M. Eric Melillo: Merci.

J'ai une question très simple qui fait suite à ce que vous venez de
dire. Puisque, selon ce que vous avez affirmé, la préservation des
emplois était un des objectifs du programme, comment expliquez-
vous qu'il n'en soit pas question dans les règles d'admissibilité?

L’hon. Jonathan Wilkinson: Comme je l'ai déjà dit, le pro‐
gramme a été mis en place très rapidement parce qu'il y avait une
crise économique dans le secteur. Nous recevions beaucoup d'ap‐
pels à l'aide provenant de l'Ouest. Comme notre but était d'interve‐
nir dans un délai raisonnable pour aider un secteur en crise, nous
avons présenté un programme qui nous permettait de montrer que
nous étions conscients du problème et du risque que des travailleurs
soient licenciés, que nous voulions offrir une aide immédiate et que
nous allions exiger des comptes relativement au nombre d'emplois
préservés ultérieurement dans le processus. Tous les chiffres seront
publiés.

M. Eric Melillo: Comme il me reste peu de temps, je vais m'ar‐
rêter ici, monsieur le président.
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Merci.
Le président: Effectivement, vous arriviez au bout de vos six

minutes. Merci.

Monsieur Chahal, vous disposez de six minutes pour poser vos
questions.

M. George Chahal (Calgary Skyview, Lib.): Merci, monsieur
le président.

Bonjour, monsieur le ministre. Merci de vous joindre à nous.

Lundi, nous avons eu l'occasion d'entendre différents points de
vue très intéressants sur le Fonds de réduction des émissions. En
tant que député de Calgary Skyview, je m'intéresse de très près à
l'avenir de notre secteur énergétique. Des milliers de travailleurs,
dont bon nombre vivent dans ma circonscription, ont fait carrière
dans ce secteur. Les programmes comme le Fonds de réduction des
émissions et d'autres ont des incidences directes sur les résidants de
Calgary et son économie.

Le ministre peut‑il expliquer à mes électeurs comment le pro‐
gramme a bénéficié à notre économie depuis son lancement, et
comment il a contribué au maintien d'emplois bien payés pour les
résidants de Calgary?

L’hon. Jonathan Wilkinson: Merci de poser cette question.
Bien entendu, toutes les régions du pays tireront profit de la lutte
contre le changement climatique et des mesures de décarbonisation
de l'économie. Le Fonds avait un double objectif: préserver des em‐
plois durant la crise financière dans le secteur et favoriser la pour‐
suite des efforts de réduction des émissions.

Les retombées ont été très importantes pour un bon nombre d'en‐
treprises. Plus précisément, 24 entreprises de Calgary, dont Danzig
Resources et NuVista Energy, ont signé des ententes de contribu‐
tion en Alberta, pour un total de 52 projets. Ces ententes repré‐
sentent 80 millions de dollars de financement fédéral. Les projets
financés en Alberta ont permis de préserver les emplois d'un grand
nombre de travailleurs qualifiés, dont des ingénieurs en environne‐
ment et des travailleurs de divers métiers.
● (1550)

M. George Chahal: Merci.

Monsieur le ministre, nous savons à quel point la pandémie a
frappé durement notre économie et le marché du travail. À Calgary,
le secteur énergétique avait été très malmené avant d'être frappé de
plein fouet par la pandémie de COVID‑19, dont les répercussions
ont été dévastatrices pour des entreprises locales déjà mal en point.
Notre gouvernement a rapidement pris les commandes pour venir
en aide aux travailleurs en difficulté grâce à des mesures comme la
Prestation canadienne d'urgence et la Subvention salariale d'ur‐
gence du Canada.

Beaucoup d'entreprises albertaines ont obtenu le soutien du
Fonds de réduction des émissions durant la période où les perturba‐
tions économiques dues à la COVID‑19 se sont fait sentir dans tous
les secteurs et les entreprises de toutes les tailles. Le ministre
peut‑il nous expliquer brièvement pourquoi le programme a été mis
sur pied?

L’hon. Jonathan Wilkinson: Comme vous l'avez souligné, le
programme a été mis sur pied en plein cœur de la pandémie, à un
moment où les entreprises étaient plongées dans l'incertitude et où
les prix du pétrole et du gaz atteignaient un creux sans précédent. Il
s'agissait d'une mesure d'intervention liée à la pandémie de COVID.

Elle visait à soutenir les travailleurs et à protéger leurs emplois.
C'était en même temps une mesure de lutte au changement clima‐
tique dans la mesure où elle offrait du soutien aux entreprises pour
qu'elles poursuivent leurs efforts de réduction des émissions durant
une période très difficile.

Comme je l'ai dit, 24 entreprises de Calgary ont reçu une aide du
programme qui totalise 80 millions de dollars. J'ajouterais que cette
aide a permis de poursuivre le travail de mise au point de technolo‐
gies qui pourront être exportées ailleurs dans le monde et qui, de ce
fait, procureront un avantage concurrentiel à l'Alberta.

M. George Chahal: Comme je suis député de Calgary, j'entends
beaucoup parler de l'importance de bâtir un secteur énergétique
concurrentiel, qui fait la part belle aux innovateurs et aux solutions
d'avant-garde aux défis de la planète en matière énergétique, dont
l'un des plus importants sera de réduire les émissions pour lutter
contre le changement climatique. Pour faciliter l'accès aux investis‐
sements et convaincre le marché de la volonté ferme de notre in‐
dustrie d'atteindre les objectifs fixés en matière d'émissions, les en‐
treprises du secteur privé et les gouvernements doivent travailler de
concert pour stimuler l'innovation tout en préservant notre position
concurrentielle dans le marché mondial.

Le ministre peut‑il nous expliquer comment le Fonds de réduc‐
tion des émissions ou FRE peut rendre le secteur plus concurrentiel
et renforcer la confiance des investisseurs?

L’hon. Jonathan Wilkinson: Vous avez raison. De plus en plus,
les investisseurs et les acheteurs de produits énergétiques exigent
qu'ils soient à faible intensité de carbone. C'est un mouvement
mondial. En réduisant de manière importante leurs émissions de
méthane et en se dotant de mécanismes permanents et précis de
comptabilisation et de déclaration, les entreprises pourront faire le
suivi des réductions et des améliorations de l'intensité des émis‐
sions associées à leurs produits. Les entreprises peuvent faire en
sorte d'inspirer la confiance des investisseurs et d'avoir accès aux
marchés énergétiques de choix, qui exigent un rendement élevé lié
aux facteurs environnementaux, sociaux et de gouvernance.

Pour ce qui a trait à l'innovation, je tiens à dire que le programme
et le règlement sur le méthane sont des instruments extraordinaires
pour le développement et l'adoption de technologies novatrices. J'en
ai déjà discuté longuement, à différentes occasions, avec le ministre
Nixon quand j'étais à mon ancien poste. Je le répète, ces progrès
nous procureront un avantage concurrentiel à l'avenir.

M. George Chahal: Monsieur le ministre, nous avons beaucoup
entendu parler de l'importance d'atteindre nos objectifs en matière
d'émissions. D'après la documentation que j'ai pu lire concernant
diverses initiatives, il est évident que le plan suivi par notre gouver‐
nement nous place sur la bonne voie.

Mes électeurs de la circonscription de Calgary Skyview me rap‐
pellent sans cesse l'importance qu'ils accordent à notre engagement
d'atteindre la carboneutralité d'ici à 2050. Je représente une circons‐
cription où les électeurs sont très jeunes et très préoccupés par l'état
du monde qu'ils laisseront en héritage à leurs enfants.

Pouvez-vous nous expliquer comment ce programme nous aidera
à atteindre nos objectifs de carboneutralité?

L’hon. Jonathan Wilkinson: Volontiers. Le changement clima‐
tique représente une menace existentielle contre laquelle nous
n'avons pas le choix de lutter, mais il faut le faire d'une manière ré‐
fléchie, en cherchant des solutions qui favoriseront la prospérité
économique de toutes les régions du pays.
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Notre gouvernement a établi un plan climatique qui figure proba‐
blement parmi les plus complets et les plus détaillés dans le monde.
Il couvre tous les secteurs, y compris bien entendu celui du pétrole
et du gaz, qui est la plus grande source d'émissions au Canada. No‐
tamment, le plan prévoit la tarification de la pollution par le car‐
bone, le resserrement de la réglementation sur le méthane et la mise
en place d'une réglementation sur les carburants propres. Il fixe
également un plafond des émissions du secteur pétrolier et gazier,
mais il prévoit surtout des investissements stratégiques pour aider
les entreprises de ce secteur à adopter des technologies non pol‐
luantes et à investir dans des infrastructures d'élimination des émis‐
sions.

Le programme va exactement dans ce sens en tablant sur le lea‐
dership exercé dans le secteur, le travail en collaboration et l'éta‐
blissement de partenariats essentiels pour réduire les émissions
d'une manière qui rendra le secteur plus concurrentiel.
● (1555)

Le président: Merci. Le temps est écoulé.

Dans les remarques que j'ai données en introduction, j'ai oublié
de souhaiter la bienvenue à M. Morrice, qui est ici avec nous, et à
Mme Goodridge, qui agit encore une fois à titre de remplaçante.
Nous sommes ravis de vous accueillir tous les deux.

La prochaine période de six minutes sera réservée à M. Simard.
[Français]

M. Mario Simard (Jonquière, BQ): Merci beaucoup, monsieur
le président.

Je vous remercie, monsieur le ministre, d'être présent. Je sais que
vous êtes sensible à la question environnementale, ce qui est assez
intéressant dans le contexte du ministère des Ressources naturelles.
J'accueille cela avec beaucoup d'optimisme.

J'écoutais votre présentation, tout à l'heure, et quelque chose m'a
fait réfléchir. J'aimerais vous entendre à ce sujet. Vous avez dit que
le prochain appel d'offres du Fonds de réduction des émissions se‐
rait adapté à nos perspectives économiques et à nos objectifs envi‐
ronnementaux actuels, et non à ceux d'il y a deux ans. Je trouve ce‐
la intéressant, parce que le professeur Pierre‑Olivier Pineau, qui est
passé nous voir lundi, nous disait que le Fonds de réduction des
émissions était arrivé dans un contexte où les prix du pétrole étaient
très bas, ce qui avait fait mal à l'économie albertaine, mais que, au‐
jourd'hui, les prix du pétrole étaient beaucoup plus élevés et que
l'industrie était rentable. Il disait qu'il ne voyait pas pourquoi elle
aurait besoin de ce soutien financier.

Même le nom, « Fonds de réduction des émissions », est un peu
pompeux. Mon collègue de Calgary Skyview a fait la démonstra‐
tion, lors de la dernière rencontre, que ce fonds visait à soutenir
l'industrie pétrolière alors qu'elle passait un mauvais moment pen‐
dant la crise de la COVID‑19. On en veut pour preuve, et c’est dans
le rapport du commissaire, que les deux tiers des projets, soit
27 projets sur 40, supposaient qu'on allait financer l'augmentation
du niveau de production.

Sachant tout cela, d'autant plus que vous avez indiqué qu'il faut
nous concentrer sur nos perspectives économiques et nos objectifs
environnementaux actuels et non sur ceux d'il y a deux ans, croyez-
vous qu'on devrait laisser tomber la troisième période d’inscription
qui va être faite par le ministère pour le Fonds de réduction des
émissions?

L’hon. Jonathan Wilkinson: Je vous remercie de votre ques‐
tion.

J'aimerais d'abord signaler à Mme la greffière que le volume du
canal d'interprétation est plus bas que celui de l'orateur, alors on a
de la difficulté à comprendre. Je peux comprendre le français, mais,
pour d'autres, cela peut être difficile.

Monsieur Simard, votre commentaire est utile, bien sûr. Nous
avons apporté des changements au troisième volet, car, exactement
comme vous l'avez dit, la situation économique de ce secteur s'est
beaucoup améliorée. Nous nous attaquons maintenant aux émis‐
sions qui dépassent les limites établies par la réglementation, afin
d'accélérer le travail de réduction des émissions de gaz à effet de
serre et de nous assurer d'atteindre la cible de 40 à 45 % de réduc‐
tion d'ici 2030.

Pouvez-vous me rappeler votre deuxième question?
M. Mario Simard: Je vais vous la résumer de la façon suivante.

Lundi, j'ai terminé la rencontre en demandant à tous les témoins,
le professeur Pineau, Mme Julia Levin, M. Dale Marshall et
M. Tom L. Green, s'ils étaient d'accord pour dire qu'on devrait lais‐
ser tomber. On parle quand même d'une somme énorme. L'en‐
semble du programme totalise 750 millions de dollars.

Ne devrait-on pas laisser tomber, purement et simplement, la
troisième et dernière période d’inscription que vous avez lancée et
mettre ce programme de côté?

Je ne crois pas que le secteur gazier et pétrolier ait besoin de plus
de soutien de la part du gouvernement.

Devant la réaction de certains spécialistes du milieu, ne devriez-
vous pas tout simplement laisser tomber ce programme?
● (1600)

L’hon. Jonathan Wilkinson: Nous en sommes maintenant au
troisième volet et nous n'avons pas pris de décision pour l'avenir.
Cependant, je veux dire que nous investissons dans presque tous les
secteurs de l'économie pour accélérer leurs efforts de réduction des
émissions de gaz à effet de serre. Dans le secteur de l'aluminium au
Québec, par exemple, nous avons fait beaucoup d'investissements
pour accélérer ce travail. Quant au secteur gazier et pétrolier, il est
important de réduire ses émissions de gaz à effet de serre, comme
c'est le cas pour tous les secteurs de l'économie.

M. Mario Simard: Je veux être charmant, mais vous m'avez
quand même ouvert la porte.

Je pense que le secteur le plus sous-financé et le plus prometteur
pour lutter contre le changement climatique est le secteur forestier.
Pourtant, c'est celui qui reçoit le moins d'investissements de la part
du gouvernement fédéral. Il représente 20 milliards de dollars par
année dans l'économie québécoise, alors qu'il reçoit à peine 0,3 %
de soutien de la part du gouvernement fédéral. De plus, 75 % de ce
pourcentage vient sous la forme de prêts.

Comparer le secteur forestier, qui est très prometteur pour ré‐
duire les gaz à effet de serre, au secteur pétrolier, c'est comparer
David à Goliath. C'est sans commune mesure. Alors, si vous me di‐
siez aujourd'hui que vous êtes prêts à redistribuer cet argent dans un
secteur comme celui de la forêt, je verrais cela d'un bon œil et je ne
vous enquiquinerais pas jusqu'à la fin de ce mandat. Je sais que ce
ne sera pas le cas, mais je pense qu'il serait malavisé — c'est
d'ailleurs le point de vue des spécialistes qu'on a reçus — de pour‐
suivre le troisième appel d'offres qui est maintenant ouvert.
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L’hon. Jonathan Wilkinson: Nous avons eu quelques conversa‐
tions sur le sujet du secteur forestier et je suis d'accord avec vous
qu'il est très important pour l'économie du Canada et du Québec.

Le Fonds de réduction des émissions a été créé avec un objectif
précis pour un secteur précis. Cela dit, le milieu forestier a égale‐
ment accès aux programmes d'aide comme le Programme d'innova‐
tion forestière, qui bénéficie actuellement d'un financement fédéral
de presque 100 millions de dollars sur trois ans. Il y a aussi
quelques autres programmes.

Bien sûr, le secteur forestier est très important, et nous savons
qu'il est aussi une source de réduction des émissions. C'est pourquoi
nous avons mis sur pied un programme visant à planter 2 milliards
d'arbres au cours des 10 prochaines années.
[Traduction]

Le président: Désolé de vous interrompre, mais nous avons un
peu dépassé le temps alloué.

Merci, monsieur le ministre, de votre réponse à cette question.

Nous allons maintenant passer à M. Angus. Vous avez six mi‐
nutes.

M. Charlie Angus (Timmins—Baie James, NPD): Merci,
monsieur le président.

Merci infiniment, monsieur le ministre, de vous joindre à nous
dans le cadre de notre étude sur le méthane.

J'aimerais parler de la question fondamentale de la confiance.
Nous nous trouvons en plein cœur d'une catastrophe climatique.
Après avoir entendu les déclarations très percutantes du premier
ministre sur la scène internationale, nous nous attendons à ce qu'un
fonds qui vise une substance aussi nocive pour la planète que le
méthane donne des résultats. Je dois avouer que j'ai eu un véritable
choc en lisant dans le rapport du commissaire à l'environnement
que votre ministère ne prenait pas la peine de vérifier la situation
réelle des émissions. Il a lancé 134 millions de dollars par la fe‐
nêtre, mais il n'a jamais vérifié s'il y a véritablement eu une réduc‐
tion des émissions de méthane, alors qui c'est l'objectif premier du
fonds.

C'est assez irresponsable, ne pensez-vous pas?
L’hon. Jonathan Wilkinson: Monsieur Angus, je n'ai entendu

personne dire ce genre de choses.

Tous les projets font l'objet de mesures. J'ajouterai même qu'un
volet du projet est lié à la mise en place de technologies de mesure
pour assurer le suivi des réductions d'émissions. C'est ce qui nous
permet d'affirmer que les 2 premières périodes donneront lieu à des
réductions de l'ordre de 4,7 mégatonnes. Cela équivaut à un million
de voitures de moins sur nos routes.

Je ne suis pas d'accord avec votre description de la situation.
M. Charlie Angus: Ce serait bien s'il y avait un million de voi‐

tures en moins sur nos routes, monsieur le ministre, mais la réalité
est que la plupart des réductions dont vous vous vantez sont attri‐
buables à la réglementation. C'est ce qui est affirmé dans le rapport.
Vous ne pouvez pas nous dire ce qui s'est véritablement passé parce
que vous ne le savez pas.

M. DeMarco a expliqué qu'au début de l'audit, il avait bon espoir d'obtenir un
portrait précis des niveaux de réduction obtenus puisque, comme son nom l'in‐
dique, il s'agissait d'un Fonds de réduction des émissions.
« J'ai été très déçu de constater que Ressources naturelles Canada ne fait pas de
suivi... »

Le commissaire s'est même demandé s'il y a véritablement eu des
réductions nettes des émissions.

Si vous vouliez donner 134 millions de dollars aux grandes pé‐
trolières, pourquoi ne pas parler tout simplement d'un fonds de dé‐
veloppement économique? Pourquoi avoir prétendu devant la popu‐
lation canadienne que vous vouliez agir contre les émissions de mé‐
thane?

● (1605)

L’hon. Jonathan Wilkinson: Le programme, comme je l'ai dit
tout à l'heure, était au premier chef une mesure d'intervention liée à
la COVID‑19, dont les objectifs étaient de préserver des emplois
dans le secteur durant la période de baisse des prix de l'énergie et
de soutenir les efforts des entreprises pour réduire les émissions se‐
lon les exigences de la réglementation et au-delà à un moment où la
situation financière des entreprises ne leur permettait pas d'investir
dans la réduction de leurs émissions de méthane.

Dans cette optique, le programme a été une réussite. Il a aidé les
entreprises à continuer de réduire leurs émissions de méthane. Je
peux vous dire que ces réductions étaient en partie... [difficultés
techniques]... Une autre partie était en sus. Parmi les projets, 97 %
visaient à éliminer les émissions provenant de l'évacuation ou du
torchage, ce qui n'est pas une exigence de la réglementation en vi‐
gueur. Par conséquent, la plupart des projets dépassaient les exi‐
gences pour 2025.

M. Charlie Angus: C'est sûrement difficile, monsieur le mi‐
nistre, quand un commissaire à l'environnement...

Le président: Je suis désolé, monsieur Angus, mais je dois arrê‐
ter le chronomètre.

Nous avons eu un petit problème avec le service d'interprétation.
Je vais demander au ministre de régler son micro. Merci.

Monsieur Angus, vous pouvez poursuivre.

M. Charlie Angus: Merci.

Bien que j'adore vous entendre parler de préservation des em‐
plois et de développement économique, le fait est qu'au moment où
le ministère a établi le Fonds, la préservation des emplois ne faisait
pas partie des critères d'évaluation. Je vous demande, une fois de
plus, de le dire clairement si l'intention était de donner 134 millions
de dollars aux grandes pétrolières. Pourquoi ne pas dire que c'était
une subvention? Quand le commissaire à l'environnement a deman‐
dé une explication à vos fonctionnaires, ils ont répondu que les be‐
soins économiques des sociétés pétrolières étaient leur priorité.
C'est assez clair.

Pourquoi refusez-vous de dire les choses clairement? Nous étions
en pleine pandémie, le député libéral de Calgary voulait préserver
des emplois et nous voulions engager des gens dans le secteur pé‐
trolier. C'est simple, non? Pourquoi venir ici pour vous vanter qu'il
y a eu des réductions des émissions de méthane alors que vous
n'avez aucune preuve que vous avez obtenu ce résultat puisque
vous n'avez pas fait de suivi? C'est ce que nous a dit le commissaire
à l'environnement. Il a affirmé que vous n'avez fait aucun suivi à ce
sujet.
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L’hon. Jonathan Wilkinson: Monsieur Angus, en tout respect,
ce que vous dites est faux. Un suivi est effectué. C'est le cas pour
tous les projets. Je serai ravi de demander à nos fonctionnaires de
vous expliquer en détail la méthode suivie. Nous appliquons la mé‐
thode proposée par le World Resources Institute. C'est celle qu'uti‐
lisent l'Agence internationale de l'énergie et d'autres organismes
partout dans le monde.

Nous avons réussi à faire la démonstration...
M. Charlie Angus: Je suis désolé, monsieur le ministre...
L’hon. Jonathan Wilkinson: ... que des réductions de l'ordre de

4,7 mégatonnes ont été réalisées, et que...
M. Charlie Angus: Il ne me reste pas beaucoup de temps.

C'est en effet ce que vous avez dit, mais le commissaire à l'envi‐
ronnement a dit le contraire. Il s'est dit très préoccupé par l'attitude
de vos fonctionnaires. Selon lui, ils ne comprenaient pas la nécessi‐
té d'utiliser des valeurs de référence des émissions. Ne trouvez-
vous pas cela très important? J'imagine que c'est très commode de
prétendre qu'un million de voitures ont été retirées de la route en
l'absence de valeurs de référence des émissions.

Le commissaire s'est dit inquiet par rapport aux réponses de vos
fonctionnaires. Il s'est aussi dit déçu de votre ministère, en ajoutant
que l'attitude de vos fonctionnaires ne présageait rien de bon.

Vous devriez avoir le courage d'avouer que vous avez commis
une erreur, mais que vous allez la réparer parce que c'est primordial
pour la planète. C'est ça, un lien de confiance. De [inaudible] ce
n'est pas crédible.

M. James Maloney (Etobicoke—Lakeshore, Lib.): J'invoque
le Règlement, monsieur le président.

Nous ne sommes pas ici pour salir des réputations ou pour com‐
parer des points de vue concernant les perceptions d'autres per‐
sonnes au sujet des actes d'autres personnes. Nous sommes ici pour
examiner des données, étudier le rapport et parler du programme
avec le ministre.

En tout respect, je crois que nous devons nous concentrer sur ce
travail.

M. Charlie Angus: Les libéraux ont empiété sur mon temps de
parole.

Le président: J'ai arrêté le chronomètre.
M. Charlie Angus: Je vous en remercie.

Je cite le commissaire à l'environnement. Si les libéraux veulent
interférer et essayer de m'empêcher de faire mon travail... C'est
mon travail, en tant que député, de poser ces questions au ministre.
Je sais que vous lui avez donné beaucoup de latitude, mais ma
question concerne ce que le commissaire a dit. Il a exprimé d'im‐
portantes préoccupations concernant l'attitude de vos fonction‐
naires, qui relèvent de vous et qui selon lui ne présagent rien de bon
pour les projets à venir.

Comment expliquez-vous cela?
L’hon. Jonathan Wilkinson: Les fonctionnaires de mon minis‐

tère sont des professionnels, tout comme le commissaire est un pro‐
fessionnel. Ils divergent d'opinion sur la question des conditions li‐
mites utilisées pour comptabiliser les réductions d'émissions. Nous
suivons la même méthode que le World Resources Institute et
l'Agence internationale de l'énergie. Le commissaire donne une dé‐

finition plus large des émissions auxquelles devrait s'appliquer le
plafond. Il s'agit d'une divergence d'opinions tout à fait légitime.
● (1610)

Le président: Le temps alloué est écoulé. Merci.

Nous avons des débats, et c'est important, mais je vous demande‐
rais de faire attention à ne pas parler quand une autre personne a la
parole... Les interprètes ont beaucoup de difficulté à suivre quand
deux personnes parlent en même temps. Je vais essayer de donner
la chance à la personne à qui c'est le tour de poser des questions
d'aller au bout de son intervention mais, en même temps, nous de‐
vons penser aux interprètes.

Nous passons maintenant à la deuxième série de questions. Les
deux premiers intervenants auront chacun cinq minutes.

Madame Rempel Garner, vous serez la première.
L’hon. Michelle Rempel Garner (Calgary Nose Hill, PCC):

Merci, monsieur le président.

Pour donner suite à la question de mon collègue du NPD sur la
création d'emplois, j'aimerais savoir combien d'emplois ont été
créés à ce jour grâce à l'argent dépensé dans le cadre de ce pro‐
gramme.

L’hon. Jonathan Wilkinson: Comme je l'ai dit, compte tenu des
circonstances et de l'urgence de la situation, il n'existait aucun
moyen raisonnable ou crédible d'obtenir cette information en
amont. Ces données sont actuellement recueillies et elles seront pu‐
bliées pendant que le programme suit son cours.

L’hon. Michelle Rempel Garner: Si j'ai bien compris, vous ne
savez pas combien d'emplois ont été créés.

L’hon. Jonathan Wilkinson: Les témoignages que nous rece‐
vons sur le terrain nous donnent une bonne idée. Si vous parlez...

L’hon. Michelle Rempel Garner: Combien d'emplois ont été
créés?

L’hon. Jonathan Wilkinson: ... directement aux gens dans les
entreprises, dont la plupart se trouvent dans votre province, ils vous
diront tous qu'elles ont réussi à maintenir des emplois. Le maire de
Slave Lake ou...

L’hon. Michelle Rempel Garner: Merci.
L’hon. Jonathan Wilkinson: ... d'Estevan, et d'autres maires,

vous diront la même chose.
L’hon. Michelle Rempel Garner: Merci.

Je me posais la question, c'est tout. Faites-vous des calculs
concernant le bilan net de la création d'emplois par rapport aux
pertes d'emplois attribuables aux politiques de votre gouvernement
pour ce Fonds? Est‑ce que vous avez voulu offrir une espèce de
mesure de conciliation pour vous faire pardonner les emplois per‐
dus dans le secteur énergétique en Alberta depuis que vous formez
le gouvernement?

L’hon. Jonathan Wilkinson: Comme je l'ai dit au début, l'ob‐
jectif était avant tout de venir en aide au secteur pétrolier et gazier
en crise et d'éviter aux travailleurs de perdre leur emploi et leur
maison durant la pandémie de COVID‑19. À cet égard, mais égale‐
ment à l'égard des réductions d'émissions, le programme a été une
réussite.

L’hon. Michelle Rempel Garner: Êtes-vous en train de nous
dire que la pandémie a été la seule cause du ralentissement dans le
secteur de l'énergie?
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L’hon. Jonathan Wilkinson: Non, pas du tout. Ce que je suis en
train de dire, c'est que le programme a été créé en réponse à la
chute très marquée des prix du pétrole, qui ont même été négatifs
pendant un certain temps. Il y avait d'énormes...

L’hon. Michelle Rempel Garner: Pouvez-vous expliquer pour‐
quoi les prix négatifs dans le secteur de l'énergie ont eu des effets
aussi désastreux au Canada?

L’hon. Jonathan Wilkinson: Je ne crois pas que le moment est
bien choisi pour élargir le débat sur les politiques énergétiques. Je
serai heureux d'avoir ces discussions avec vous, mais nous parlons
actuellement de la réduction des émissions...

L’hon. Michelle Rempel Garner: En effet, mais une partie du
débat...

L’hon. Jonathan Wilkinson: Nous avons voulu intervenir pour
compenser les effets de la chute sans précédent des prix de l'éner‐
gie, comme le réclamait le secteur.

L’hon. Michelle Rempel Garner: Vous avez vous-même ouvert
la porte... Ce recul spectaculaire a été causé entre autres par le coef‐
ficient delta plus élevé qui est appliqué aux prix de l'énergie au
Canada par rapport au reste du monde. Et la raison pour laquelle ce
delta est plus élevé est que les États‑Unis nous imposent leur prix
parce que notre infrastructure énergétique est déficiente. Allez-vous
finir par admettre que votre gouvernement n'a pratiquement rien
fait pour sauver le pipeline Keystone XL, et que votre inaction a
fait en sorte que le secteur de l'énergie n'avait pas les reins assez so‐
lides pour faire face à la pandémie?

L’hon. Jonathan Wilkinson: Tout d'abord, contrairement à ce
que vous venez d'affirmer, permettez-moi de dire que le gouverne‐
ment a appuyé le projet de pipeline Keystone XL et qu'il s'est dé‐
mené pour obtenir le feu vert des Américains. Comme vous le sa‐
vez, c'est le président Biden qui s'y est opposé.

Ce que j'aimerais vous dire...
L’hon. Michelle Rempel Garner: Je précise que j'étais là à ce

moment, monsieur le ministre. Je me souviens des débats à la
Chambre. Je ne crois pas que vous étiez au gouvernement à cette
époque, mais c'est le président Obama qui a opposé son veto et le
premier ministre n'a pas levé le petit doigt. C'était assez désolant et
c'est pourquoi nous sommes maintenant à la merci du coefficient
delta.

Bref, vous n'avez aucune idée du nombre d'emplois nets qui ont
été créés. C'est ce que vous avez dit.

On parle de 675 millions de dollars. Savez-vous quelle partie de
cet argent a été versée en primes à des dirigeants d'entreprise?

L’hon. Jonathan Wilkinson: L'argent devait servir à la mise en
place de technologies de réduction des émissions. C'était la seule
utilisation permise pour éviter que l'argent soit versé à des diri‐
geants.

L’hon. Michelle Rempel Garner: Mais en toute honnêteté... Le
commissaire a bel et bien affirmé que le ministère « n'avait pas sui‐
vi les principes fondamentaux de comptabilisation [...] ni aucune
norme pour préparer ses estimations des réductions d'émissions at‐
tendues ». Comment pouvons-nous être certains que l'argent n'a pas
été versé en primes aux dirigeants si vous ne pouvez pas me dire
combien d'emplois ont été créés ou dans quelle mesure les émis‐
sions ont été réduites? C'est une espèce de...

L’hon. Jonathan Wilkinson: Je peux chiffrer les réductions
d'émissions obtenues. J'ai déjà donné ces chiffres. Je peux aussi

vous dire que nous faisons un suivi étroit de l'utilisation de l'argent
octroyé à chaque projet. Je serai ravi de demander à des fonction‐
naires de vous l'expliquer en détail si vous le souhaitez.

L’hon. Michelle Rempel Garner: Concernant les réductions
d'émissions, avez-vous établi le bilan net de celles qui sont attri‐
buables au ralentissement de la production durant la pandémie et de
celles qui ont été le résultat des politiques libérales?

L’hon. Jonathan Wilkinson: Selon le processus suivi, les émis‐
sions d'une source donnée sont comptabilisées avant la mise en
place d'une solution technologique, et les réductions sont comptabi‐
lisées après.

L’hon. Michelle Rempel Garner: Excellent. Mais je vous de‐
mande encore une fois si vous avez tenu compte du fait que les po‐
litiques libérales ont entre autres provoqué un ralentissement de la
production et des pertes d'emplois dans le secteur énergétique.

L’hon. Jonathan Wilkinson: Tout d'abord, les calculs sont fon‐
dés sur des données réelles. Ils tiennent compte de la production
réelle et des émissions réelles. Cela n'a rien à voir avec ce dont
vous parlez.

L’hon. Michelle Rempel Garner: Mais vous ne pouvez pas...
L’hon. Jonathan Wilkinson: J'ajouterai également que ce genre

de propos diffamatoires est très déplacé. Notre gouvernement a fait
des pieds et des mains pour soutenir le secteur énergétique et les
autres secteurs...

L’hon. Michelle Rempel Garner: Il me semble au contraire que
vous vous acharnez contre le secteur énergétique...

L’hon. Jonathan Wilkinson: C'est votre opinion, madame Rem‐
pel Garner...

L’hon. Michelle Rempel Garner: Et pour ce qui concerne les
soi-disant propos diffamatoires, je cite...

L’hon. Jonathan Wilkinson: ... mais ce n'est vraiment pas...
L’hon. Michelle Rempel Garner: ... le rapport du commissaire.

C'est dommage.

Je trouve vraiment dommage que vous veniez ici pour nous dire
que vous allez dépenser 1 milliard de dollars de fonds publics alors
que les gens de ma province souffrent et que vous êtes incapables
de nous donner le nombre d'emplois créés. Pensez-vous que c'est
une bonne politique?

L’hon. Jonathan Wilkinson: Le programme, je tiens à le redire,
était initialement centré sur le maintien des emplois. L'objectif était
de garder les gens au travail durant une période où leur emploi ris‐
quait tout simplement [difficultés techniques]. Demandez à n'im‐
porte quel maire, ou presque, qui s'est démené pour sa région. La
réponse sera invariablement que le programme a énormément
contribué au maintien des emplois.

Pour cette raison, je peux affirmer que le programme a été une
réussite.
● (1615)

Le président: Nous devons nous arrêter ici. La période de cinq
minutes est écoulée.

Je donne maintenant la parole à Mme Lapointe. Vous disposez de
cinq minutes pour poser vos questions.

Mme Viviane Lapointe (Sudbury, Lib.): Merci.

Merci, monsieur le ministre, de vous joindre à nous.
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Depuis la fin du XIXe siècle, l'industrie minière de ma circons‐
cription de Sudbury, dont je saisirai toutes les occasions de parler et
de faire la promotion, a produit plus de huit millions de tonnes de
métaux de base. Malheureusement, comme nous le savons mainte‐
nant, les anciennes méthodes d'exploitation minière ont balafré le
territoire et acidifié les lacs. Malgré les gains économiques décou‐
lant d'une industrie minière dynamique, nous avons dû agir et chan‐
ger les façons de faire. Aujourd'hui, comme nous le savons tous, le
succès de notre remise en état de l'environnement dans le cadre du
reverdissement de Sudbury a été reconnu dans le monde entier.

À ce sujet, j'ai quelques questions à vous poser, monsieur le mi‐
nistre. Je vous demanderai d'abord d'expliquer comment le pro‐
gramme du Fonds de réduction des émissions, le FRE, jouera un
rôle et s'harmonisera avec le plan de notre gouvernement visant à
plafonner les émissions du secteur pétrolier et gazier. La deuxième
partie de ma question est la suivante: pourriez-vous nous parler aus‐
si de certaines retombées à long terme que nous pouvons attendre
de ce programme?

L’hon. Jonathan Wilkinson: Bien sûr. Merci beaucoup pour
cette question.

Lorsque nous avons conçu le Fonds de réduction des émissions,
nous l'avons vu comme un moyen non seulement de protéger les
emplois, mais aussi d'aider l'industrie à continuer à réduire les
émissions de méthane et d'autres gaz à effet de serre nocifs. Nous
avons mis l'accent sur le méthane parce que ce gaz à effet de serre
est beaucoup plus puissant que le CO2, par exemple. Son potentiel
de réchauffement est beaucoup plus grand. On lui impute environ
30 % de l'augmentation de la température mondiale et il représente
13 % des émissions de gaz à effet de serre du Canada.

Cela étant, le fait de cibler les émissions de méthane et d'en limi‐
ter les rejets est l'un des moyens les plus rapides de lutter contre les
changements climatiques. [Difficultés techniques] De toute évi‐
dence, le plafond s'applique au secteur pétrolier et gazier dans son
ensemble, mais c'est l'un des éléments clés. La réglementation sur
le méthane est assurément un autre élément clé.

Maintenant que la crise économique dans le secteur est derrière
nous, nous recentrons le programme afin d'augmenter les réduc‐
tions des émissions pour nous assurer de dépasser les prescriptions
de la réglementation pour 2025 et pour garantir la réalisation de
notre objectif climatique pour 2030.
[Français]

Mme Viviane Lapointe: Je vous remercie.

À Sudbury, la dévastation causée par les premiers procédés d'ex‐
ploitation minière est indéniable. Prendre des mesures pour remé‐
dier à la situation était coûteux, exigeait beaucoup de travail et né‐
cessitait une volonté politique et de l'innovation. Cela dit, les
preuves étaient claires et les changements requis étaient irréfutable‐
ment nécessaires.

Il est évident qu'il y aura de graves conséquences si le Canada
n'agit pas de façon urgente et rapide pour limiter les dommages en‐
vironnementaux causés par l'augmentation de nos émissions de
GES.

Pourriez-vous parler des conséquences de l'inaction dans 15 ou
25 ans et nous expliquer comment le Fonds de réduction des émis‐
sions fera que cela ne deviendra pas une réalité?

L’hon. Jonathan Wilkinson: Je vous remercie.

Le Canada peut choisir d'être un chef de file sur le plan de la
transition énergétique mondiale ou il pourrait décider de ne rien
faire et se contenter d'espérer le meilleur.

Dans ma propre province, la Colombie‑Britannique, nous avons
vu l'impact des changements climatiques. Si nous choisissons de ne
rien faire, les coûts seront importants. Très récemment, la Banque
du Canada a publié un rapport démontrant que le coût pour notre
économie pourrait représenter un dixième de notre PIB ou plus.
Telle serait la conséquence de notre inaction.

Le Fonds de réduction des émissions est l'un des nombreux outils
à notre disposition pour lutter contre l'augmentation des émissions.
Nous prévoyons que, au fil des ans, ces projets permettront de sup‐
primer environ 30 mégatonnes de CO2.
● (1620)

[Traduction]
Mme Viviane Lapointe: Il est clair que de nombreuses collecti‐

vités et familles comptent sur les emplois bien rémunérés du sec‐
teur des ressources naturelles. C'est certainement le cas à Sudbury
et dans d'autres collectivités. Cela comprend le pétrole et le gaz.

Le ministre peut‑il nous expliquer comment le Fonds de réduc‐
tion des émissions et d'autres programmes garantiront que les fa‐
milles et les collectivités seront bien soutenues tandis que nous ef‐
fectuerons la transition durable nécessaire vers une économie et des
emplois plus propres?

L’hon. Jonathan Wilkinson: Merci, c'est une très bonne ques‐
tion.

Le Fonds de réduction des émissions a été conçu pour aider à
préserver les emplois et à améliorer la compétitivité économique
tout en réduisant les émissions de méthane dans le secteur. Le pro‐
gramme a certainement incité des entreprises à chercher des tra‐
vailleurs plus qualifiés et d'autres entreprises à se spécialiser en gé‐
nie professionnel, en services environnementaux, en construction et
en technologie. Il a aussi engendré des retombées technologiques
qui, comme je l'ai dit, en viendront à être exportées dans des pays
du monde entier.

En ce qui concerne les collectivités, vous pouvez parler aux
maires de certaines collectivités que j'ai mentionnées, dont Estevan,
Brandon et Slave Lake, qui ont tous dit que ce programme était ex‐
trêmement important d'un point de vue économique pour aider les
familles et les travailleurs, ainsi que les collectivités, afin qu'ils
puissent bien traverser cette période très difficile.

Comme je l'ai déjà dit, ce programme est un élément parmi
d'autres et nous continuons à travailler à une transition durable.
Nous allons collaborer avec les provinces et les territoires, l'indus‐
trie, le milieu universitaire, les partenaires autochtones et, bien sûr,
les travailleurs pour faire en sorte d'obtenir une rétroaction suffi‐
sante et de travailler à un avenir qui sera positif pour tout le monde,
un avenir où nous jouirons d'un environnement et d'une économie
durables.

Mme Viviane Lapointe: Je vous remercie.
Le président: Bon, notre temps est écoulé pour cette série de

questions.

Monsieur le ministre, on m'a dit que vous deviez partir à 16 h 30
précises pour assister à une autre réunion, alors pour respecter cette
échéance, nous allons passer directement à M. Simard, qui dispose
de deux minutes et demie pour intervenir.



10 RNNR-03 2 février 2022

[Français]
M. Mario Simard: Merci beaucoup, monsieur le président.

Monsieur le ministre, en tant qu'ancien ministre de l'Environne‐
ment, vous n'êtes pas sans savoir que, en matière d'environnement,
le principe du pollueur-payeur est un principe premier. Il s'agit,
somme toute, d'un principe assez simple: on demande aux grands
pollueurs de payer la facture des coûts engendrés par les effets né‐
gatifs qu'ils ont sur les gaz à effet de serre. Or j'ai l'impression
qu'une nouvelle tendance se dessine au Canada, celle du « pollueur
payé ».

Au cours des deux dernières années, j'ai essayé de faire ressortir
tout le soutien économique offert par le Canada au secteur gazier et
pétrolier. On s'y perd totalement. D'abord, vous ne vous entendez
pas sur ce que représente une subvention, ce qui est déjà probléma‐
tique. Certaines personnes disent que, de 2017 à 2020, il s'agissait
d'environ 24 milliards de dollars par année. C'est une somme consi‐
dérable. Plusieurs affirment même que le Canada est le pays du
G20 qui soutient avec le plus de vigueur le secteur gazier et pétro‐
lier.

Le problème que je vois dans les programmes comme le Fonds
de réduction des émissions, c'est qu'il s'agit d'une tentative d'éco‐
blanchiment. On essaie de rendre le secteur gazier et pétrolier plus
sexy aux yeux des environnementalistes. Cela nous coûte épouvan‐
tablement cher. De plus, tout le monde sait que, plus on soutient les
énergies fossiles, plus on retarde l'arrivée d'énergies propres de
nouvelles technologies.

En ce sens, je vais réitérer la question que je vous ai posée plus
tôt: selon vous, la meilleure chose à faire est-elle de faire une croix
sur le Fonds de réduction des émissions?

L’hon. Jonathan Wilkinson: Je vous remercie de votre ques‐
tion.

Je suis d'accord avec vous sur le fait que les entreprises émet‐
trices doivent payer la note. C'est d'ailleurs la raison pour laquelle
nous avons fixé un prix sur la pollution, et ce, partout au Canada.
Cela est très important. Il s'agit d'un incitatif qui permet d'assurer
que les entreprises prennent des mesures pour réduire leurs émis‐
sions de gaz à effet de serre.

Bien sûr, nous devons aussi faire des investissements afin d'accé‐
lérer le travail de réduction des gaz à effet de serre. Nous faisons
des investissements dans tous les secteurs du Canada. Nous avons
évidemment investi dans le secteur automobile, afin d'accélérer le
déploiement de véhicules zéro émission. Nous avons également in‐
vesti dans le secteur de l'acier, en Ontario, et le secteur de l'alumi‐
nium, au Québec. Nous devons maintenant accélérer le travail dans
le secteur pétrolier et gazier. Enfin, nous devons aussi protéger les
emplois des travailleurs; ils sont dans une position très difficile de‐
puis le début de la crise de la COVID‑19.
● (1625)

[Traduction]
Le président: D'accord, je vous remercie.

Pour la dernière série de questions, nous allons entendre M. An‐
gus.

Vous disposez de deux minutes et demie.
M. Charlie Angus: Merci beaucoup, monsieur le président.

Je veux revenir en arrière. Je suis resté fixé sur le rapport du
commissaire à l'environnement sur ce fonds. Il a averti que votre
gouvernement devait cesser d'aller « d'échec en échec ». À quel
point les résultats ont-ils été mauvais? Depuis Paris, nos émissions
ont augmenté et les autres pays du G7 s'en tirent mieux que nous.
Le commissaire dit que les émissions augmentent même si vous
avez conçu ces différents programmes qui sont censés les réduire.

La raison en est que le programme a été conçu comme une sub‐
vention aux combustibles fossiles. Selon le commissaire, le minis‐
tère n'a pas conçu ce programme « de manière à permettre des ré‐
ductions crédibles et durables des émissions de gaz à effet de
serre ». Ce qui m'a vraiment frappé, c'est qu'il a dit que les entre‐
prises bénéficiaires avaient déclaré qu'elles allaient utiliser ces
fonds pour augmenter leur production. Encore une fois, si votre in‐
tention était de verser une autre subvention au secteur pétrolier,
vous auriez dû être honnête à ce sujet.

Voici ma question: Si vous dites au monde — et votre premier
ministre a dit au monde — que le Canada allait plafonner ses émis‐
sions, et si le Canada va augmenter sa production, comment allez-
vous être crédibles quand vous dites que vous allez vraiment réali‐
ser vos objectifs de réduction de gaz à effet de serre? Si vous utili‐
sez les cibles du méthane pour augmenter la production, comment
pouvons-nous vous faire confiance sur quoi que ce soit d'autre?

L’hon. Jonathan Wilkinson: Je dirais au député que la réduc‐
tion des émissions est vraiment la priorité absolue de ce pro‐
gramme. Nous avons obtenu des réductions de 4,7 mégatonnes, ce
qui équivaut à un million de voitures sur la route.

Les mesures prises dans ce domaine ont été les mêmes que les
mesures prises en général en ce qui concerne les changements cli‐
matiques. J'attire l'attention du député sur l'affirmation que le direc‐
teur général de l'Agence internationale de l'énergie a faite il y a
quelques semaines, à savoir que « le Canada a fait preuve d’un lea‐
dership impressionnant, tant au pays qu’à l’étranger, au chapitre de
la transition énergétique propre et équitable ».

Nous faisons...
M. Charlie Angus: Oui, mais avec tout le respect que je vous

dois, il a dit cela sur la base de vos promesses. Le commissaire à
l'environnement a dit que nous n'avions pas besoin d'autres pro‐
messes ni d'autres objectifs. Nous avons besoin que vous les réali‐
siez. Ce rapport dit que vous avez échoué.

Continuons avec le rapport du commissaire à l'environnement. Si
vous voulez présenter des rapports d'autres auteurs, nous les convo‐
querons. Il dit que vous avez échoué et que la production augmente.
Pourquoi n'en assumez-vous pas la responsabilité?

L’hon. Jonathan Wilkinson: Dans le contexte du rapport sur la
réduction des émissions, les émissions ont diminué, et elles ont di‐
minué de façon considérable. Si, en fait, le commissaire se penche
sur un projet qu'une entreprise souhaite réaliser à 160 kilomètres de
là pour réduire les émissions, c'est très différent.

M. Charlie Angus: Il n'a pas dit que c'était à 160 kilomètres de
là. Il a dit que c'est l'argent que vous leur avez donné.

L’hon. Jonathan Wilkinson: La priorité...
M. Charlie Angus: C'est de la pure invention; tenez-vous‑en au

rapport.
Mme Julie Dabrusin (Toronto—Danforth, Lib.): J'invoque le

Règlement, monsieur le président.
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Le président: Désolé, je dois vous interrompre. Le temps qui
nous est imparti est écoulé.

Comme je l'ai dit, la tâche des interprètes se complique lorsque
plusieurs personnes parlent en même temps.

Nous avons atteint la fin des deux minutes et demie, nous allons
donc conclure avec ce groupe de témoins, malheureusement.

Monsieur Maguire, je sais que vous avez dit que vous aviez une
question brève, mais nous avons deux intervenants qui...

M. Larry Maguire (Brandon—Souris, PCC): Elle s'adresse au
ministre et concerne Brandon. Je viens de Brandon, alors j'ai pensé
que je pourrais poser une question brève.

Le président: Je sais qu'il doit partir, et nos prochains témoins
sont prêts...

M. Larry Maguire: Je vais le laisser partir.
L’hon. Michelle Rempel Garner: J'invoque le Règlement, mon‐

sieur le président, il nous reste deux minutes.

Donnez-les à M. Maguire.
M. Larry Maguire: C'est une question de 10 secondes et le mi‐

nistre est là. Il ne va nulle part.
Le président: Quelle heure est‑il?

J'ai 16 h 29.
M. Larry Maguire: J'en ai pour 30 secondes, et il peut me ré‐

pondre en 30 secondes.
Le président: D'accord, vous avez 30 secondes parce que vous

êtes de Brandon et que le maire de Brandon avait de bonnes choses
à dire.

M. Larry Maguire: Merci, monsieur le président.

Merci, monsieur le ministre.

M. Chrest avait raison, et je suis d'accord avec lui. Si ces me‐
sures permettent de créer de l'emploi, la création d'emplois est tou‐
jours un point positif. Je me demande si vous pourriez me fournir
les chiffres concernant le maintien ou la création d'emplois dans le
cadre du projet Brandon, afin que je puisse en faire part au maire.

L’hon. Jonathan Wilkinson: Comme je l'ai dit plus tôt, je serais
très heureux de vous les fournir. Nous les colligeons actuellement
dans le sillage de l'exécution du projet. Nous serons très heureux de
nous asseoir avec vous pour les passer en revue quand nous dispo‐
serons des chiffres.

M. Larry Maguire: Oh, vous ne les avez pas déjà.

C'est très bien. Je vous remercie.
Le président: Excellent. Merci, monsieur Maguire. Je pense que

vous figurez sur la liste de notre prochaine série de questions, alors
nous allons vous entendre davantage.

Monsieur le ministre et mesdames et messieurs les fonction‐
naires — mesdames Johnson et Scharf et monsieur Layer — merci
de vous être joints à nous pour cette rencontre avec le ministre cet
après-midi. Si vous voulez bien quitter la ligne, nous allons passer
au prochain groupe de témoins.

Je crois savoir que quelques personnes ont peut-être besoin de
vérifier rapidement leur micro. Je me tourne vers notre greffière
pour m'en assurer. Si tout a été réglé en arrière-plan, nous pourrons
peut-être passer directement au groupe de témoins.

● (1630)

La greffière du Comité (Mme Hilary Jane Powell): Nous al‐
lons faire une vérification rapide du son avec MM. Cosbey et Gors‐
ki pour nous assurer que tout fonctionne, puis nous pourrons com‐
mencer.

Je vous remercie.
M. Aaron Cosbey (associé principal, Institut international du

développement durable): Est‑ce que vous m'entendez bien?
La greffière: Bonjour, monsieur Cosbey. Nous allons simple‐

ment faire une vérification rapide du son. Vous pouvez peut-être
nous parler de la météo. Nous allons nous assurer que nos inter‐
prètes vous entendent.

M. Aaron Cosbey: Je vous parviens de la magnifique Colombie-
Britannique ensoleillée, à mi‑chemin entre Calgary et Vancouver,
en cette belle journée d'hiver.

La greffière: Merci beaucoup.

Maintenant, nous allons faire une très brève vérification pour Jan
Gorski, puis nous pourrons commencer.

Bonjour, monsieur Gorski. Pourriez-vous également nous dire
quelques mots sur le temps qu'il fait?

Le président: Nous aimons aussi demander à nos invités de nous
chanter une petite chanson.

M. Jan Gorski (directeur, Pétrole et Gaz, The Pembina Insti‐
tute): Ici Jan Gorski. Je vous parviens de Canmore, où c'est plutôt
neigeux et assez froid en ce moment.

La greffière: Bien, nous sommes prêts à commencer.

Merci beaucoup à tous.
Le président: C'est excellent. Merci à tous d'avoir été patients

pendant nos préparatifs.

Nous allons maintenant passer à notre deuxième groupe de té‐
moins. Je ne sais pas si tout le monde était là au début.

Voici brièvement comment nous fonctionnerons: je lèverai un
carton jaune lorsqu'il vous restera 30 secondes, soit lors de vos dé‐
clarations liminaires ou lorsque le temps imparti à chaque député
pour les questions est écoulé. C'est un simple avertissement. Avec
le carton rouge, une fois le temps écoulé, ne vous arrêtez pas au mi‐
lieu d'une phrase, mais terminez votre propos et nous pourrons pas‐
ser à la personne suivante afin que chacun ait l'occasion de partici‐
per.

Pour ce groupe de témoins, nous accueillons Aaron Cosbey, as‐
socié principal de l'Institut international du développement durable.
Nous accueillons aussi Chris Severson-Baker, directeur régional
pour l'Alberta, et Jan Gorski, directeur, Pétrole et Gaz, du Pembina
Institute. De Whitecap Resources, nous accueillons aussi Patrick
Kitchin, directeur de la viabilité de la réglementation et de la dura‐
bilité de l'environnement.

Merci à tous de prendre le temps de contribuer à notre étude.
Nous allons passer aux déclarations liminaires. Chacun d'entre vous
disposera de cinq minutes, puis nous passerons à la période de
questions.

Monsieur Cosbey, nous allons commencer par votre déclaration
liminaire. Vous disposez de cinq minutes.
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M. Aaron Cosbey: Merci beaucoup, monsieur le président, et
merci de m'offrir la chance de présenter la position de l'IIDD aux
audiences du Comité sur le FRE.

En général, l'IIDD est préoccupé par les subventions aux secteurs
pétrolier et gazier, que ce soit aux fins de la décarbonisation ou à
d'autres fins. Ils ont un long passé d'activité dans ce domaine, tant
au Canada qu'à l'étranger, et le Canada a malheureusement un long
passé d'engagements non respectés.

Pour être clair, nous sommes favorables à des subventions bien
conçues qui facilitent la transformation à venir de l'industrie. Il est
évident que le gouvernement a un rôle important à jouer pour aider
l'industrie lourde canadienne à se décarboniser sur la voie de la car‐
boneutralité, qu'il s'agisse de l'acier, de l'aluminium, du ciment ou
des pâtes et papiers, mais le secteur du pétrole et du gaz diffère de
ces autres secteurs industriels, et ce, sur trois plans importants.

Premièrement, les subventions accordées au pétrole et au gaz
peuvent accroître la viabilité d'industries dont les produits doivent,
à terme, être moins nombreux, et non plus nombreux, si nous vou‐
lons nous attaquer à la crise des changements climatiques. Deuxiè‐
mement, cela signifie que chaque dollar dépensé pour aider le sec‐
teur du pétrole et du gaz est un dollar qui n'est pas dépensé pour ai‐
der les secteurs de l'avenir, ceux qui assureront la croissance à long
terme pour les travailleurs et les familles canadiennes. Troisième‐
ment, l'aide au secteur du pétrole et du gaz risque de donner l'im‐
pression qu'il n'est pas nécessaire de se préparer à une époque où la
demande pour ses produits ne sera plus aussi forte qu'aujourd'hui.
Cela risque de rendre l'éventuelle transition plus douloureuse pour
les travailleurs et les communautés qui en dépendent, et cela risque
de contribuer à la crise financière liée à d'importants actifs délais‐
sés.

Ces problèmes sont importants pour les subventions dans le sec‐
teur du pétrole et du gaz, mais ils s'ajoutent aux risques et aux
pièges inhérents à toute subvention à l'industrie. La liste est longue,
mais voici certaines des principales préoccupations qu'elles sus‐
citent: elles peuvent créer des intérêts directs qui plaideront pour
leur maintien une fois que la subvention ne sera plus nécessaire.
Elles peuvent émousser les encouragements à la transition énergé‐
tique et, bien sûr, elles peuvent violer le principe du « pollueur-
payeur ».

Pour aider à garantir que l'argent des contribuables canadiens ne
produit pas ce genre de résultats indésirables, l'IIDD a établi
quelques principes fondamentaux, dont certains sont très pertinents
pour le FRE. Ils sont dérivés et adaptés en partie d'un ensemble de
principes directeurs et de recommandations sur les dépenses vertes
dans le plan de relance post-COVID, notre rapport intitulé « Green
Strings » qui expose des « conditions vertes ». Ce rapport a été sou‐
mis au gouvernement en 2021 avec l'appui de 12 autres organismes
environnementaux canadiens.

Le principe selon lequel aucune aide ne devrait être offerte pour
réduire le coût de production des exploitations gazières et pétro‐
lières est particulièrement pertinent ici. Aucune aide ne devrait être
offerte pour se conformer à la réglementation existante ou éven‐
tuelle. Des aides ne doivent être accordées qu'aux demandeurs qui
disposent de plans crédibles pour atteindre la carboneutralité d'ici
2050. Enfin, l'aide doit être accompagnée d'un message clair à pro‐
pos des visions du Canada pour l'avenir du secteur et d'un engage‐
ment concret envers une transition équitable pour les travailleurs et
les collectivités touchés.

Compte tenu des pièges inhérents aux subventions, que nous
connaissons assez bien, notre préférence irait clairement à une ré‐
glementation solide et efficace qui réduirait les émissions de mé‐
thane dans le secteur du pétrole et du gaz. Toutefois, une telle régle‐
mentation n'existe pas et il faudra peut-être des années pour l'obte‐
nir. Par conséquent, nous estimons que des programmes comme le
FRE ont un rôle à jouer à titre de solution de rechange.

Nous sommes heureux de constater les améliorations apportées
au FRE en vue de la troisième période d'inscription. Certaines amé‐
liorations sont compatibles avec les principes que je viens d'expo‐
ser. Nous sommes particulièrement satisfaits des principes selon
lesquels les projets doivent éliminer intégralement les sources
continues de mise à l'air et de torchage de routine intentionnels, que
les projets doivent dépasser les prescriptions de la réglementation,
existantes ou éventuelles, et que les projets doivent présenter un
dossier financier détaillé pour les réductions des émissions addi‐
tionnelles qu'ils prétendent financer. Tout cela est bien.

Malheureusement, nous prévoyons que la rigueur accrue se tra‐
duira par un très faible nombre de demandeurs, de sorte que les ré‐
ductions de méthane seront très faibles lors de la troisième période
d'inscription, ce qui pose un problème. D'autres témoins ont insisté
sur l'urgence de réduire les émissions de méthane. Il existe des ré‐
ductions immédiates et peu coûteuses. Nous le savons grâce à l'ex‐
périence du FRE en la matière, et nous le savons grâce à d'autres
expériences internationales. Que devons-nous en conclure? J'y re‐
viens. Il nous reste une réglementation solide et efficace en matière
de méthane, avec deux objectifs principaux: éliminer intégralement
la mise à l'air et le torchage intentionnels; et mieux comptabiliser et
réduire les fuites.

Il existe des substituts technologiques aux contrôleurs pneuma‐
tiques à gaz, principale source d'émissions intentionnelles, et ils
sont bon marché. Ces contrôleurs devraient être supprimés par voie
réglementaire. Toutes les autres sources d'émissions intentionnelles
connues devraient être mesurées. En l'état actuel des choses, nous
ne connaissons pas l'ampleur du problème, alors comment pou‐
vons-nous nous y attaquer? Comment pouvons-nous prendre des
engagements crédibles? Nous avons besoin de relevés obligatoires
plus fréquents pour détecter et réparer les fuites. Ces émissions non
intentionnelles constituent une grande partie de l'écart que nous
constatons encore et encore entre les émissions mesurées et les
émissions déclarées.

● (1635)

En conclusion, la meilleure option est une réglementation solide
dans ce secteur. La deuxième option, jusqu'à ce que cette première
option se concrétise, est de ménager une place au type de réglemen‐
tation rigoureuse qui réduira les émissions de méthane, mais il
s'agit strictement de la deuxième option. Pour contrer les problèmes
liés à ce deuxième choix, référez-vous à nos principes sur l'admi‐
nistration des subventions et de l'aide aux secteurs comme le pé‐
trole et le gaz.

Je vous remercie de votre attention.

Le président: Merci pour votre déclaration liminaire.

Nous donnons maintenant la parole à M. Gorski, du Pembina
Institute. Vous disposez de cinq minutes. Allez‑y, je vous en prie.

M. Jan Gorski: Bonjour, monsieur le président, mesdames et
messieurs les membres du Comité.
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Je suis Jan Gorski, le directeur du programme Pétrole et Gaz au
Pembina Institute. Mon collègue Chris Severson-Baker est le direc‐
teur régional pour l'Alberta.

Le Pembina Institute est un groupe de réflexion à but non lucratif
qui défend des politiques solides et efficaces pour favoriser la tran‐
sition vers une énergie propre au Canada. Nous avons plaidé pour
une réglementation sur le méthane à l'échelle provinciale et fédérale
depuis avant 2015, et nous avons guidé son élaboration et sa mise
en œuvre depuis lors. Nous avons aussi présenté des recommanda‐
tions à Ressources naturelles Canada sur la conception du Fonds de
réduction des émissions, qui ont été retenues. Pembina travaille de‐
puis longtemps sur les enjeux environnementaux dans le secteur du
pétrole et du gaz, depuis près de quatre décennies.

En 2021, nous avons constaté un élan grandissant pour la réduc‐
tion des émissions de méthane, tant au Canada que dans le monde
entier. Les rapports de l'Agence internationale de l'énergie, du Pro‐
gramme des Nations unies pour l'environnement et du Groupe d'ex‐
perts intergouvernemental sur l'évolution du climat ont tous souli‐
gné le besoin urgent de s'attaquer aux émissions de méthane en
2021. Plus de 100 pays, dont le Canada, ont signé l'engagement
mondial sur le méthane lors de la COP26. C'était un signal clair de
l'imminence d'une intervention mondiale.

Des recherches récentes confirment que nous devons agir sans
tarder sur le méthane. La réduction de moitié d'ici 2030 des émis‐
sions mondiales de méthane provenant de toutes les sources hu‐
maines, y compris le pétrole et le gaz, l'agriculture, les déchets et
autres, permettrait d'éviter une augmentation supplémentaire d'un
demi-degré des températures mondiales d'ici 2100. Cela équivaut à
ralentir le réchauffement de la planète de près de [difficultés tech‐
niques]. C'est considérable.

La nécessité d'agir maintenant est d'autant plus urgente que les
émissions réelles de méthane sont beaucoup plus élevées que les es‐
timations officielles actuelles. Des études menées au Canada et aux
États-Unis montrent régulièrement que les émissions de méthane
provenant du pétrole et du gaz pourraient être deux fois plus éle‐
vées que les chiffres officiels actuels.

Le Canada doit se rapprocher le plus possible de l'élimination
des émissions de méthane du secteur du pétrole et du gaz d'ici la fin
de la décennie. Une étude menée en 2019 par le Canadian Energy
Research Institute a examiné la quantité de méthane provenant du
pétrole et du gaz que nous pourrions éliminer en utilisant les tech‐
nologies disponibles. L'étude a révélé que les émissions de méthane
en 2017 pourraient être réduites de 33 mégatonnes. D'après notre
analyse de ce rapport, cela se traduit par une réduction de près de
90 % par rapport aux niveaux de 2012, pour un coût inférieur à
25 $ la tonne. C'est très peu coûteux par rapport au prix du carbone,
qui passera à 170 $ la tonne.

Cela montre que nous disposons des technologies nécessaires
pour réduire radicalement les émissions de méthane, que ces tech‐
nologies sont disponibles sur le marché et qu'elles sont financière‐
ment viables.

Le gouvernement fédéral a récemment fixé un nouvel objectif de
réduction des émissions de méthane provenant du pétrole et du gaz
d'au moins 75 % d'ici à 2030 et est bien placé pour devenir un chef
de file dans la lutte contre le méthane, mais il doit maintenant agir
sans délai pour mettre en œuvre une politique permettant de réaliser
et de dépasser cet objectif. Ces mesures doivent inclure une régle‐
mentation stricte, mais aussi relever les défis liés aux données sur le

méthane et aplanir les obstacles liés aux infrastructures. Comme je
l'ai dit, il y a beaucoup d'incertitude quant aux émissions de mé‐
thane des exploitations pétrolières et gazières. Nous devons donc
améliorer les données sur le méthane et continuer à nous attaquer
au type d'obstacles liés aux infrastructures auxquels le Fonds de ré‐
duction des émissions s'est attaqué.

Ce fonds a été mis en place pendant la pandémie pour créer de
l'emploi et des retombées économiques dans le secteur du pétrole et
du gaz, tout en réduisant les émissions. À l'époque, la propre modé‐
lisation du gouvernement montrait que la réglementation cana‐
dienne n'atteignait pas l'objectif de réduire de 40 % d'ici à 2025 les
émissions de méthane. Le fonds devait aussi aider à combler le fos‐
sé qui nous sépare de notre objectif pour 2025.

Comme Pembina l'a recommandé, le fonds a été conçu pour dé‐
passer les réductions progressives et favoriser l'élimination inté‐
grale des émissions de méthane, ce que la réglementation en vi‐
gueur n'exige pas. L'établissement de cet objectif ambitieux était la
seule façon pour le fonds d'obtenir des réductions supérieures à la
réglementation en vigueur. À cet égard, le fonds a été un succès,
puisque 97 % des fonds sont allés à des projets qui ont éliminé le
méthane.

Étant donné l'urgence de la crise climatique et la nécessité d'agir
rapidement à propos du méthane, le fonds devrait être maintenu
jusqu'à la fin de l'année 2022 afin d'éliminer autant de méthane que
possible.
● (1640)

Nous ne savons toujours rien des progrès accomplis vers l'objec‐
tif de réduction du méthane du Canada d'ici à 2025, car le récent
rapport d'étape du gouvernement fédéral n'a pas inclus les mises à
jour promises de l'inventaire national ni les données les plus ré‐
centes sur les émissions réelles de méthane. Il faut calculer les ré‐
ductions obtenues grâce au fonds en complément de l'effet de la ré‐
glementation, c'est‑à‑dire celles qui dépassent les exigences de la
réglementation. Cette information est essentielle pour évaluer les
progrès du Canada vers l'objectif de 2025.

Le gouvernement fédéral doit également publier des renseigne‐
ments plus détaillés sur le FRE qui décrivent les types de projets,
les coûts et les réductions d'émissions qui ont été financés. Ces
données guideront la conception des politiques futures.

En conclusion, le Canada a l'occasion d'être un chef de file dans
la lutte contre le méthane. Il est essentiel de le faire pour réduire les
émissions du secteur du pétrole et du gaz. Le gouvernement ne doit
pas perdre de temps et il doit agir rapidement pour mettre en oeuvre
une politique visant à dépasser notre objectif de 2030 en matière de
réduction des émissions de méthane.

Merci beaucoup.
● (1645)

Le président: Merci pour cette déclaration liminaire.

Nous allons passer directement à la déclaration liminaire de Whi‐
tecap Resources.

Monsieur Kitchin, vous disposez de cinq minutes.
M. Patrick Kitchin (directeur, Viabilité de la réglementation

et durabilité de l’environnement, Whitecap Resources Inc.):
Merci, monsieur le président, de m'offrir l'occasion de m'adresser à
votre comité au sujet du Fonds de réduction des émissions de Res‐
sources naturelles Canada.
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Comme vous l'avez dit, je suis le directeur de la viabilité de la
réglementation et de la durabilité de l'environnement chez White‐
cap Resources, un producteur de pétrole et de gaz qui détient des
actifs dans les quatre provinces de l'Ouest. Nous sommes l'exploi‐
tant et le propriétaire majoritaire du plus grand projet de séquestra‐
tion de dioxyde de carbone au Canada, l'unité Weyburn, qui a sé‐
questré en permanence environ 38 millions de tonnes de dioxyde de
carbone à ce jour.

Notre entreprise figure parmi les chefs de file de notre secteur en
matière d'intensité carbonique et de réduction des émissions. Au
cours des dernières années, nous avons regroupé nos installations,
étendu nos réseaux de pipelines, mis à niveau plus de 1 000 dispo‐
sitifs de mise à l'air et installé des capteurs de gaz dissous, pour ne
citer que quelques exemples des moyens que nous prenons pour ré‐
duire l'empreinte carbone de nos actifs.

Au début de 2021, Ressources naturelles Canada a approuvé un
projet d'élimination d'émissions que Highrock Resources, une so‐
ciété acquise par Whitecap en juillet, avait soumis dans le cadre de
ce programme. Ce projet a permis d'éliminer la plus grande source
d'émissions de l'entreprise grâce à la construction d'un pipeline de
10 kilomètres destiné à transporter le gaz dissous qui était aupara‐
vant brûlé à la torche pour le traiter et le vendre.

La portée du projet approuvé ne comportait pas d'aménagement
supplémentaire ni de mise à niveau des installations et il a été ache‐
vé au début de décembre 2021 pour environ 1,4 million de dollars.
On estime qu'il a permis d'éliminer 36 500 tonnes d'équivalent en
dioxyde de carbone au cours des 12 premiers mois. Il faut préciser
qu'il n'aurait pas été exécuté à ce moment‑là sans aide financière,
car les paramètres économiques étaient inférieurs à nos taux de ren‐
dement internes.

L'exécution de ce projet, situé dans le Sud-Est de la Saskatche‐
wan, a directement profité à 19 entreprises de services tierces que
nous avons recrutées pour mener à bien des travaux d'ingénierie, de
la conception à la construction. Le projet a aussi profité directement
à de nombreux propriétaires fonciers locaux qui ont reçu une com‐
pensation financière pour l'accès à l'emprise de surface pendant la
construction. Les 1,4 million de dollars engagés par Whitecap ont
contribué à maintenir des emplois pendant une période d'activité ré‐
duite pour notre secteur, ce qui a soutenu directement ces entre‐
prises et la population locale.

Highrock a présenté cette demande de financement parce qu'elle
offrait une occasion d'exécuter un grand projet de réduction des
émissions dépassant les exigences minimales de la réglementation
provinciale sur le méthane, à un coût moindre pour l'entreprise pen‐
dant une période où les marchés de l'énergie étaient nettement dé‐
primés.

Lors de la troisième période d'inscription, nous avons commencé
à préparer des demandes pour plusieurs projets à la fin de 2021.
Suite aux modifications du programme apportées en réaction aux
conclusions de l'audit mené par le Bureau de la vérificatrice géné‐
rale du Canada, nous poursuivons la préparation de nos demandes
pour ces projets.

Actuellement, il s'agit tous des projets de conservation du gaz
dissous et les réductions des émissions connexes sont estimées à
plus de 250 000 tonnes d'équivalent en dioxyde de carbone au cours
de la première année. Ces réductions seraient directement attri‐
buables au Fonds de réduction des émissions, car les actifs visés

respectent actuellement la réglementation provinciale sur le mé‐
thane.

Le Fonds de réduction des émissions a été mis en œuvre à une
époque où l'industrie pétrolière et gazière éprouvait des difficultés
en raison des baisses marquées et soutenues des prix des produits
de base. Les entreprises de services ont dû supporter un lourd far‐
deau, car les producteurs en amont ont fait preuve de prudence en
réduisant leurs programmes d'immobilisations afin de protéger leur
bilan pendant le ralentissement.

L'exécution des projets approuvés a permis de soutenir directe‐
ment de nombreuses entreprises de services, des entrepreneurs, des
collectivités et des propriétaires fonciers pendant une période d'in‐
certitude et de besoin. En général, ces projets engendreront aussi du
travail continu pour des entrepreneurs tiers qui fourniront des ser‐
vices tels que l'entretien et la réparation de l'équipement.

Dans l'ensemble, je crois que ce programme a été efficace pour
favoriser des progrès vers nos objectifs nationaux de réduction des
émissions et, surtout dans le cas des deux premières périodes d'ins‐
cription, à soutenir un secteur qui était en proie à de graves difficul‐
tés financières.

Comme le révèlent les conclusions de l'audit, le taux de partici‐
pation aux deux premières périodes d'inscription a été plus faible
que prévu, probablement en raison du court délai de dépôt des de‐
mandes, que la plupart des entreprises ont eu beaucoup de mal à
respecter. Avec un délai beaucoup plus long pour la troisième pé‐
riode d'inscription, je m'attends à ce que beaucoup plus de projets
soient soumis et que le gouvernement fédéral ait l'occasion de
continuer à progresser vers ses objectifs climatiques et de dépasser
les réductions attribuées aux cadres stratégiques en vigueur.

Comme l'économie se redresse et les prix des produits de base se
relèvent, le Fonds de réduction des émissions peut encore apporter
un avantage substantiel aux Canadiens en permettant des réductions
d'émissions encore plus importantes, plus tôt qu'elles n'auraient été
réalisées autrement.

Je vous remercie encore une fois, monsieur le président, de
m'avoir donné l'occasion de m'adresser à votre comité et de vous
faire part de notre expérience avec le Fonds de réduction des émis‐
sions de Ressources naturelles Canada.

● (1650)

Le président: Excellent. Poursuivons.

Merci à vous trois pour vos déclarations liminaires.

Sur ce, nous allons passer directement à notre période de ques‐
tions. En premier sur la liste, j'ai M. Maguire, pour six minutes.

Monsieur Maguire, la parole est à vous.

M. Larry Maguire: Merci, monsieur le président.

Merci à tous nos intervenants pour leurs excellents exposés dans
le cadre de notre étude sur le Fonds de réduction des émissions et
son efficacité.

Merci, monsieur Cosbey, pour votre exposé. Je tiens à préciser
que j'ai été le porte-parole en matière d'environnement au Manito‐
ba. J'ai beaucoup travaillé avec l'IIDD. J'apprécie aussi votre pré‐
sentation d'aujourd'hui.
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Monsieur Kitchin, votre entreprise, comme vous venez de le dé‐
crire, a montré qu'il est possible de réduire les émissions de mé‐
thane fugitives et intentionnelles, les torchères et autres grâce aux
fonds que vous avez reçus. Pouvez-vous résumer ce que votre en‐
treprise a fait exactement pour réduire les émissions de méthane?
Vous avez évoqué Highrock Resources et d'autres aussi.

M. Patrick Kitchin: Merci, monsieur le président. C'est une ex‐
cellente question pour nous.

Le projet de Highrock Resources qui a été approuvé est le seul
projet que nous avons soumis dans les deux premières périodes
d'inscription du FRE et que nous avons exécuté. Ce projet en parti‐
culier a été réalisé dans une installation de production de pétrole
dans une région du Sud-Est de la Saskatchewan qui est actuelle‐
ment dotée d'une infrastructure de gazoducs limitée.

Avant d'exécuter le projet, nous n'avions pas de moyen de
conserver de façon économique le gaz dissous qui était produit. Au‐
paravant, ce gaz était évacué de plusieurs dispositifs de l'installa‐
tion et nous l'acheminions vers une torchère pour le détruire afin de
limiter les émissions. Notre projet a redirigé ce gaz dissous dans un
tout nouveau pipeline de 10 kilomètres afin qu'il puisse être traité et
utilisé.

M. Larry Maguire: La technologie de captage du carbone dont
vous parlez est nécessaire au Canada pour nous aider à respecter
nos accords internationaux. Êtes-vous d'accord avec cela? Pensez-
vous qu'il est très responsable d'utiliser cette technologie pour aider
à réaliser les objectifs établis dans nos accords internationaux,
comme les objectifs de développement durable des Nations unies et
l'Accord de Paris sur le climat?

M. Patrick Kitchin: Oui, je suis tout à fait d'accord pour dire
que le captage du carbone est et sera un outil essentiel pour que la
société respecte ses engagements dans le cadre d'accords internatio‐
naux comme l'Accord de Paris. Comme société, nous devons procé‐
der à des réductions d'émissions importantes et rapides à des
échelles jamais vues. C'est un moyen très efficace d'y parvenir. De
nombreuses institutions, comme le GIEC, ont souligné que pour
réaliser nos objectifs, le captage du carbone devra faire partie de la
solution.

M. Larry Maguire: Je me suis lancé en politique en tant qu'agri‐
culteur pour essayer d'élargir les exportations de produits, mais voi‐
ci un autre secteur qui possède d'excellentes technologies. Vous en
avez présenté quelques-unes. Depuis longtemps, je crois que le
Canada devrait exporter ses pratiques exemplaires et même vendre
de l'équipement et des technologies vertes à des pays qui gèrent
leur environnement de façon moins rigoureuse.

Nous avons entendu plus tôt cette semaine, lundi, M. Lakeman
de l'initiative pour l'hydrogène d'Edmonton Global. Il a fait état de
la vaste gamme d'innovations en matière de réduction des émis‐
sions, y compris le captage du carbone. Pouvons-nous tirer parti des
possibilités environnementales et économiques en matière de cap‐
tage du carbone en poussant le développement et la technologie et
en la vendant à l'étranger?

M. Patrick Kitchin: Merci, monsieur le président. C'est une
autre excellente question.

J'estime que nous devrions être fiers, comme Canadiens, d'avoir
été des pionniers du captage du carbone et un chef de file mondial
en la matière. On peut dire que bon nombre des principaux experts
du captage du carbone sont canadiens. De nombreux rapports de

l'AIE et du GIEC disent que le captage du carbone sera nécessaire
pour concrétiser nos ambitions mondiales.

Nous croyons que nous devrions d'abord nous concentrer sur le
développement de cette technologie ici au Canada afin de la traiter
à moindre coût, en faisant de première main la démonstration de ses
retombées positives potentielles. C'est une excellente occasion pour
le Canada de partager son expérience dans ce domaine et de profi‐
ter financièrement du partage des connaissances et de la technolo‐
gie avec des partenaires étrangers.
● (1655)

M. Larry Maguire: Je pense que cela a été excellent pour nos
universités et collèges dans ces domaines et pour la technologie de
l'industrie, l'effort de l'industrie, dans ce domaine même. Votre en‐
treprise a mis en oeuvre quelques projets de captage du carbone,
comme vous l'avez dit. Vous avez utilisé le programme de réduc‐
tion des émissions pour réduire les émissions de méthane. C'est un
fait avéré.

Avez-vous des recommandations à formuler sur ce que vous ai‐
meriez voir dans la conception du crédit d'impôt pour le captage du
carbone qui sera dévoilé sous peu?

Avez-vous des idées à ce sujet?
M. Patrick Kitchin: Oui, chez Whitecap, nous pensons que cet

incitatif devrait aider les émetteurs qui font face à des coûts très
élevés pour se décarboniser. Nous ne pensons pas qu'il soit néces‐
saire que les dépenses d'immobilisations pour l'utilisation du di‐
oxyde de carbone dans la récupération assistée du pétrole, ou
CO2‑EOR selon le sigle anglais, donnent droit au crédit d'investis‐
sement lui-même. Cependant, il devrait aider les émetteurs qui
choisissent de mettre en oeuvre le captage du carbone, peu importe
l'endroit où le CO2 est stocké, tant que les émissions sont réduites
et que le carbone est séquestré en permanence.

Il est important de se rappeler que les projets de CO2‑EOR
visent les réservoirs épuisés. La prolongation de la durée de vie de
ces réservoirs contribue à réduire les effets environnementaux des
nouvelles explorations en surface pour satisfaire à la demande ac‐
tuelle et continue de carburant.

Bien que la demande soit forte, nous croyons que les Canadiens
seront fiers de soutenir le marché avec du pétrole à plus faible in‐
tensité de carbone provenant du processus de CO2‑EOR qui produit
37 % moins d'émissions qu'un baril conventionnel, selon les esti‐
mations du Groupe de travail sur l'air pur.

M. Larry Maguire: Oui, je pense que c'est assez considérable
avec ce genre de chiffres. Vous avez parlé des 250 000 tonnes mé‐
triques qui seront éliminées au cours de la première année. Je vous
félicite d'être une entreprise carboneutre, alors que nous visons la
carboneutralité d'ici 2050. Vous avez déjà mentionné que votre en‐
treprise y est déjà parvenue.

Je pense que les renseignements et les réponses ont été d'une va‐
leur inestimable dans le cadre du mandat d'exportation de la tech‐
nologie pour aider le monde entier à réduire nos émissions.

Le président: Permettez-moi d'intervenir. Les six minutes sont
écoulées.

Merci pour cet échange.

Nous allons passer à Mme Dabrusin qui disposera de six minutes
pour poser ses questions.

Mme Julie Dabrusin: Je vous remercie.
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En fait, j'aimerais reprendre là où M. Maguire a laissé, à propos
de l'importance de l'innovation, de la mise en valeur des technolo‐
gies canadiennes et de la possibilité de les exporter.

Je dis cela parce que je crois que l'un des témoins a parlé des
fuites de méthane. Au cours des dernières semaines, nous avons eu
de très bons exemples de l'avant-gardisme de la technologie cana‐
dienne pour tenter de régler ce problème. Une liste des
100 meilleures industries de technologie propre au monde a été
dressée. Le Canada compte 13 de ces entreprises, dont GHGSat.

Je tenais à le mentionner, car je pense que c'est vraiment impor‐
tant. L'entreprise possède les seuls satellites au monde dont la réso‐
lution est assez fine pour isoler les fuites mineures par plateformes
individuelles afin qu'elles puissent être rapidement colmatées. En
fait, chaque semaine, l'entreprise repère ces fuites, ce qui nous per‐
met de réagir et de nous attaquer à cette source d'émission de mé‐
thane.

Je m'écarte du sujet. Je sais que nous parlons aujourd'hui de la
mise à l'air intentionnelle, mais je pense qu'il est toujours important
de dire que nous sommes toujours à l'avant-garde de certaines inno‐
vations fascinantes ici dans notre pays. C'est une partie du puzzle. Il
y a des pièces plus importantes du puzzle, dont le Fonds de réduc‐
tion des émissions.

Je veux en venir au sujet de la mise à l'air intentionnelle. Je vais
peut-être commencer par le témoin du Pembina Institute, M. Baker.

Je crois que vous avez mentionné que 97 % des projets portaient
sur la mise à l'air intentionnelle. Est‑ce exact? Ai‑je le bon chiffre?

M. Chris Severson-Baker (directeur régionale, Alberta, The
Pembina Institute): Oui, et je vais laisser M. Gorski répondre à
cette question.
● (1700)

Mme Julie Dabrusin: Si je comprends bien votre lettre, vous
écrivez notamment — au sujet de l’innovation, en l’occurrence —
que le Fonds de réduction des émissions est un moteur du leader‐
ship canadien en technologies de réduction des émissions de mé‐
thane. Je me demandais si vous aviez quelque chose à ajouter à ce
sujet?

M. Jan Gorski: Selon les statistiques, 97 % de l’argent distribué
par le Fonds a servi à éliminer le méthane des évacuations inten‐
tionnelles. Vous avez raison.

Le Canada est effectivement bien placé pour être un chef de file
dans la réduction du méthane. La réglementation existe. Pour
conserver ce lsadership, nous devons atteindre la cible que nous
nous sommes fixée pour 2030 et établir dès maintenant des poli‐
tiques et règlements qui permettront de réduire encore davantage
les émissions. Cela poussera l’innovation. Ce sera une source de
développement économique supplémentaire dans le domaine du
méthane au Canada.

Mme Julie Dabrusin: Je m’excuse. C’est M. Gorski. J’avais
mal noté le nom.

Pour poursuivre sur ce point, voyez-vous une valeur dans le
maintien du Fonds de réduction des émissions, même si le prix du
pétrole et du gaz a augmenté?

M. Jan Gorski: Selon moi, étant donné que le Fonds est déjà en
place et que des règles encadrent les demandes de financement, il
serait logique de le maintenir une autre année pour réaliser d’autres
réductions encore. Pour ce qui est de la suite, nous devons vraiment

nous appuyer sur une solide réglementation afin d’envoyer un si‐
gnal aux entreprises qu’elles doivent commencer à s’attaquer aux
émissions de méthane.

Mme Julie Dabrusin: C’est juste. Les règlements ont leur place
et, comme vous l’avez mentionné, c’est un incitatif qui va au‑delà
de l’actuelle réglementation.

M. Jan Gorski: Oui.
Mme Julie Dabrusin: D’accord. Votre lettre faisait mention de

certaines préoccupations par rapport au programme. Je me de‐
mande si vous considérez que les changements apportés à la troi‐
sième période du programme répondent à ces préoccupations. Êtes-
vous satisfait de cette troisième période?

M. Jan Gorski: Je crois que les modifications à la troisième pé‐
riode y répondront en partie. Nous aimerions toutefois que Res‐
sources naturelles Canada produise un rapport. Nous savons que
des statistiques indiquent que, jusqu’à présent, le Fonds a permis
une réduction de 4,7 mégatonnes, mais nous ne savons pas encore
dans quelle proportion cette réduction dépasse les exigences régle‐
mentaires. Il faut maintenant que le gouvernement nous dise quelle
part de cette réduction est supérieure à ce que la réglementation
seule aurait permis d’atteindre de toute façon.

Mme Julie Dabrusin: Au sujet de la troisième période, des
changements — qui découlent des statistiques des deux premières
périodes — ont été apportés au programme, et il y a de nouvelles
règles d’admissibilité. Estimez-vous que ces règles répondent aux
préoccupations que vous avez soulevées?

M. Jan Gorski: Oui. La troisième période du programme exige
effectivement des requérants qu’ils expliquent comment leur projet
dépassera les exigences réglementaires; ce point est donc réglé pour
cette période.

Mme Julie Dabrusin: Formidable. Je n’ai plus beaucoup de
temps et j’espérais entendre M. Kitchin.

Vous avez parlé assez longuement, monsieur, de l’innovation que
vous êtes en train de mettre en place. Peut-être pourriez-vous
prendre quelques secondes pour m’expliquer votre point de vue sur
le rôle de la réglementation et des incitatifs tels que le Fonds de ré‐
duction des émissions. Quelle interaction voyez-vous entre les
deux?

M. Patrick Kitchin: Oui, je vous remercie.

Selon moi, la réglementation a essentiellement pour but d’établir
le minimum que l’on attend de l’industrie. Elle établit la cible que
les émetteurs doivent atteindre s’ils ne l’ont pas déjà fait.

Là où je vois l’utilité des incitatifs comme le FRE, c’est pour dé‐
passer ces cibles, pour viser des réductions d’émissions supérieures
aux exigences de la réglementation actuelle.

Mme Julie Dabrusin: Je comprends. Merci beaucoup.
Le président: Excellent. Merci.

Passons maintenant à M. Simard. Vous avez six minutes, mon‐
sieur.
[Français]

M. Mario Simard: Merci beaucoup, monsieur le président.

Je poserai une brève question à M. Cosbey. J'espère qu'il m'en‐
tend bien et que l'interprétation fonctionne. On me fait signe que
oui.
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Monsieur Cosbey, lors de votre présentation, vous avez parlé
d'une réforme du soutien financier aux énergies fossiles et vous
avez évoqué quelques principes de base. Si je vous comprends bien,
on ne devrait pas offrir de soutien à des projets qui visent à réduire
le coût de production, pas plus qu'il ne devrait y avoir de soutien à
des projets qui visent à rendre l'industrie conforme aux réglementa‐
tions.

J'ai l'impression que le Fonds de réduction des émissions s'inscrit
directement dans ce que vous voyez comme étant de mauvaises
pratiques en matière de financement des énergies fossiles. Est-ce
votre vision?
● (1705)

[Traduction]
M. Aaron Cosbey: Avec les améliorations à la troisième pé‐

riode, le programme se rapproche beaucoup plus de ces principes.
Comme on l’a déjà noté, il est maintenant obligatoire pour chaque
projet de démontrer qu’il réduira ses émissions au‑delà de la régle‐
mentation tant existante qu’à venir. Alors ce critère est maintenant
réglé.

Quant à savoir si le soutien du FRE réduit le coût de production
dans les opérations concernées, c’est difficile de le quantifier. Pour
autant que nous sachions, les exigences relatives aux déclarations
d’additionnalité financière exhaustives et détaillées de la part des
demandeurs de la troisième période ont pour but de mitiger ce
risque. Je pense qu’il s’agit d’un compromis raisonnable en ce qui
concerne le principe que nous avons présenté.
[Français]

M. Mario Simard: Merci.

J'aimerais poser une brève question à M. Kitchin.

M'entendez-vous bien, monsieur Kitchin?
[Traduction]

M. Patrick Kitchin: Oui.
[Français]

M. Mario Simard: J'ai écouté votre présentation sur la séques‐
tration du carbone. Plusieurs personnes m'ont dit, lorsque nous
avons fait une étude ici sur l'hydrogène, que les techniques de sé‐
questration du carbone n'étaient pas tout à fait au point et qu'on en
était peut-être encore au stade de la recherche‑développement.

Mon collègue M. Maguire vous demandait plus tôt si une réduc‐
tion d'impôt pour la capture de carbone serait une bonne chose pour
votre secteur d'activité. Si je regarde le Fonds de réduction des
émissions, cela me fait penser immédiatement que le secteur gazier
et pétrolier n'est pas rentable. Si vous n'avez pas le soutien du gou‐
vernement fédéral, les produits que vous essayez de commercialiser
avec une faible empreinte carbone ne sont pas rentables.

Est-ce que j'ai raison de dire que, seuls, vous n'êtes pas capables
de mettre en application la réduction des émissions de CO2 dans le
secteur gazier et pétrolier et que vous avez impérativement besoin
du soutien du gouvernement fédéral?
[Traduction]

M. Patrick Kitchin: Je vous remercie de cette question.

Les projets et activités de réduction des émissions sont profi‐
tables de diverses façons. Les coûts de réduction varient. J’en ai vu
d’environ 10 $ à 20 $ la tonne jusqu’à 300 $ la tonne pour ce qui

est de la réduction des émissions. Même si l'économie reprend de la
vigueur, comme en témoigne le prix des marchandises, le capital
d’investissement demeure limité. Les projets peuvent être de nature
économique, mais pour réduire les émissions, le principal objectif
doit être d'atteindre et de dépasser les exigences réglementaires en
vigueur et les autres règles déjà annoncées. Nous devons ensuite
examiner d'autres possibilités.
[Français]

M. Mario Simard: Je vais essayer d'être plus clair.

Il y a un principe de base en économie, et c'est celui de la
concurrence. Pour être concurrentiel, il faut que ses coûts de pro‐
duction soient inférieurs au prix de vente des produits qu'on fa‐
brique. Si je comprends bien, vous n'êtes pas capables de répondre
seuls à la réglementation environnementale, et vous avez besoin du
soutien du gouvernement. C'est ce à quoi ressemble le Fonds de ré‐
duction des émissions, et c'est ce que soulevait mon collègue, tout à
l'heure, quand il disait qu'il devait y avoir une réduction d'impôt
pour la captation du carbone. Cela signifie que, du point de vue du
marché, vous n'êtes pas capables de réduire l'empreinte environne‐
mentale du secteur gazier et pétrolier sans avoir recours à des finan‐
cements de l'État.

Je vous demanderais de me répondre par oui ou non, ce sera plus
simple.
[Traduction]

M. Patrick Kitchin: La capture du carbone n'est pas ma spécia‐
lité et je ne peux donc pas en parler en détail. Je comprends toute‐
fois qu’il s’agit d’une technologie très coûteuse à installer et à utili‐
ser. C'est le procédé de capture du carbone en particulier qui a be‐
soin d’incitatifs gouvernementaux pour l’aider à avancer.
● (1710)

[Français]
M. Mario Simard: Si je comprends bien, les risques sont donc

assumés par l'État.
[Traduction]

Le président: Bien, voilà qui nous amène à la fin à ce tour.

Pour le dernier tour de six minutes, à vous monsieur Angus.
M. Charlie Angus: Merci.

J'aimerais commencer par une question générale aux représen‐
tants du Pembina Institute. Des gens à qui j'ai parlé dans cette in‐
dustrie affirment qu'il est éminemment possible d'atteindre la car‐
boneutralité avec le méthane. On parle ici d’émissions qui me‐
nacent la planète. De mon point de vue, si j'étais à la tête d'une
compagnie pétrolière, je m'empresserais d’affirmer publiquement
que nous allons attaquer de front la question du méthane.

Nous avons des drones. Nous avons l’intelligence artificielle.
Nous avons de la technologie commercialement viable. Est‑il pos‐
sible d’avoir un engagement de carboneutralité sur le méthane?

M. Jan Gorski: Certaines données indiquent qu’il est possible
d’atteindre la carboneutralité ou de s’en approcher très près. Zéro
émission est une cible très difficile à atteindre, mais il est certain
que réduire les émissions de méthane peut s’avérer, comme vous le
dites, très rentable. Nous avons la technologie. Elle est disponible
sur le marché. Elle est actuellement utilisée par des entreprises ca‐
nadiennes. Nous pouvons nous approcher très près de la carboneu‐
tralité.
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M. Charlie Angus: Je note que vous affirmez dans votre lettre
du mois de décembre adressée au ministre Wilkinson que le gou‐
vernement fédéral est en bonne voie de rater ses engagements.

Est‑ce exact?
M. Jan Gorski: Selon nos indications, c’est exact. Le gouverne‐

ment a publié un rapport d’avancement à la fin décembre, mais ce
rapport ne tenait pas compte des chiffres les plus récents. Nous ne
savons donc toujours pas si nous sommes sur la bonne voie, mais
comme je l’ai mentionné, tout indique dans ces études scientifiques
que nous ne le sommes pas.

M. Charlie Angus: Pour moi, la frustration vient du fait que
nous nous entendons tous pour dire que le méthane menace la pla‐
nète, que nous pouvons régler le problème...

Le premier ministre a pris des engagements très fermes à Paris,
et plus fermes encore à la COP26. Comme l’a déclaré le commis‐
saire à l’environnement, à quoi sert‑il de faire des promesses plus
ambitieuses si l’on n’arrive pas à atteindre les cibles?

Quant aux cibles établies, est‑il possible par le biais de la régle‐
mentation de dire: « voici la cible à respecter, il faut l’atteindre
dans 5, 6 ou 10 ans »? Que pouvons-nous réaliser au moyen de la
réglementation?

M. Jan Gorski: Absolument, nous pouvons atteindre les cibles
actuelles de 2025 et de 2030 avec la réglementation.

M. Charlie Angus: Je vous remercie.

Je pose cette question parce que je viens d'une ville minière. À
cinq minutes de chez moi se trouve le plus beau lac que vous ayez
jamais vu. J'y vais tous les jours. Il a été complètement contaminé
au point qu’il faudra peut-être encore une centaine d'années avant
qu'il soit propre, simplement parce que les rejets de cyanure et de
mercure étaient autrefois acceptables. Nous avons des règlements
pour mettre fin à ces pratiques. Je sais que les compagnies minières
ont crié leur indignation d’avoir à le faire, mais notre eau et nos
lacs sont maintenant protégés.

Je m’adresserai maintenant à M. Cosbey pour la question du sou‐
tien financier parce que le commissaire à l'environnement s’est dit
très inquiet que ce programme ait constitué une subvention aux
combustibles fossiles. Selon lui, le fait d’instituer des programmes
dont on ne peut vérifier s’ils nous mènent effectivement vers nos
cibles nous engage dans le mauvais sens.

Comment répondez-vous à cela? On nous a dit que sous le gou‐
vernement libéral, des subventions totalisant 100 milliards de dol‐
lars ont été accordées au secteur pétrolier et gazier dans les cinq
dernières années et que les émissions, elles, ont augmenté. Allons-
nous dans le bon sens en donnant plus d’argent sans y rattacher de
conditions?
[Français]

M. Mario Simard: Je suis désolé, monsieur le président.

Je ne veux pas couper mon collègue M. Angus dans son élan,
mais nous avons présentement un petit problème d'interprétation.
[Traduction]

Le président: Je vous remercie de soulever ce point. J’ai arrêté
l’horloge. Nous devons vérifier l’équipement d’interprétation et
nous assurer que tout fonctionne.
[Français]

M. Mario Simard: Cela fonctionne à nouveau.

Merci.
[Traduction]

Le président: Monsieur Angus, nous reviendrons à vous.
● (1715)

M. Aaron Cosbey: En réponse à la question du député, oui, les
subventions au secteur pétrolier et gazier nous entraînent générale‐
ment dans le mauvais sens. Ils appuient sur l’accélérateur au lieu
des freins alors que nous nous approchons du précipice.

De façon plus nuancée, quand on pense à ce que cela signifie
d’avoir donné 100 milliards de dollars, il faut se demander quel
était l’objectif de ce financement. Pour juger de l’efficacité, s’il
s’agit de créer des emplois, examinons l’efficacité de cette création
d’emplois. Toutefois, si nous disons vouloir — et c’est au cœur de
nos principes — « trouver une façon de soutenir des secteurs sans
augmenter la production ni réduire les coûts de production pour
rendre plus viable une industrie dont nous savons qu’elle n’a pas
d’avenir au Canada au‑delà de 2030 », plus nous soutenons ce sec‐
teur plus nous risquons de mettre en danger des actifs et plus nous
risquons de toucher durement les travailleurs et les collectivités qui
dépendent de ces secteurs.

Des subventions qui maintiennent la viabilité de ces secteurs et
augmentent leur production nous mènent certainement dans le mau‐
vais sens.

M. Charlie Angus: Merci.

Je vais conclure ici. Pour moi, il est très important que nous in‐
vestissions dans les régions de notre pays qui produisent de l'éner‐
gie, car, encore une fois, je viens d'une région minière et j'ai été té‐
moin de transitions injustes et des brutalités qui en découlent. Nous
avons une énorme expertise. Nous avons d'énormes compétences
techniques et nous avons devant nous une superbe occasion à saisir.
Pourtant, il semble que si nous continuons à donner de l'argent sans
mécanisme d'imputabilité et sans normes, nous plaçons notre main-
d’œuvre et nos entreprises dans une position très difficile alors
même que l’Agence internationale de l’énergie souligne la menace
d’actifs bloqués si nous ne commençons pas cette transition.

Seriez-vous pour des investissements qui nous permettraient
réellement d’affirmer que « nous allons travailler avec le secteur de
l’énergie; nous allons travailler avec l’Ouest et nous allons veiller à
créer une nouvelle économie »?

M. Aaron Cosbey: Absolument.

Il y a toute une série d'activités d'innovation en Alberta. À titre
d’exemple, ce qu’ils appellent le « bitume au‑delà de la combus‐
tion » cherche des débouchés pour les ressources naturelles de l’Al‐
berta et de l’expertise en finances et en gestion de projets. Ces en‐
treprises prennent du bitume et le convertissent en quelque chose
qui n’a pas besoin d’être brûlé et n’influence pas le changement cli‐
matique pour en faire de la fibre de carbone ou de l’asphalte. On
peut voir le même genre d’énergie et d’innovation [difficultés tech‐
niques] dans des domaines comme l’énergie géothermique, qui est
une forme d’énergie entièrement renouvelable utilisant certaines
des mêmes technologies et compétences.

Selon moi, ce genre d'investissement est crucial pour atteindre la
cible de carboneutralité. C’est également crucial pour diversifier les
économies des régions et collectivités qui s’appuient sur l’exploita‐
tion pétrolière et gazière et pour effectuer la transition équitable
dont nous avons besoin comme vous le dites si bien.
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M. Charlie Angus: Je vous remercie.
Le président: Excellent, merci.

Nous allons maintenant entamer notre deuxième tour avec des
questions de cinq minutes.

Allons‑y avec Mme Goodridge.
Mme Laila Goodridge (Fort McMurray—Cold Lake, PCC):

Merci, monsieur le président.

C'est avec beaucoup de fierté que je représente la circonscription
de Fort McMurray-Cold Lake, qui se situe, comme vous le savez,
dans une région pétrolifère.

Pour commencer, j'aimerais poser une question à M. Kitchin.
Comme votre entreprise est également basée en Alberta — un peu
plus au sud que mon comté —, je me demande à quel point vous
connaissez le programme d'innovation technologique et de réduc‐
tion des émissions du gouvernement de l'Alberta, aussi connu sous
son acronyme anglais, le programme TIER.

M. Patrick Kitchin: Merci.

Je connais très bien ce programme.
Mme Laila Goodridge: Parfait.

Essentiellement, il encourage l'innovation dans la réduction des
gaz à effet de serre. Pourriez-vous s'il-vous-plaît nous citer
quelques-unes des meilleures pratiques de ce programme, et nous
indiquer comment, d'après vous, le gouvernement fédéral pourrait
incorporer certaines de ces meilleures pratiques à son approche
concernant les émissions de gaz à effet de serre, et les appliquer à
nos industries.

M. Patrick Kitchin: Effectivement, le programme TIER est fort
bien structuré de nombreuses façons, et les programmes fédéraux
s'en inspirent à plusieurs égards. Le programme TIER fixe des
normes pour quantifier aussi bien les émissions des projets assujet‐
tis aux programmes existants d'achat de crédits et de compensation
que les réductions d'émissions qui s'y rattachent. Le protocole du
World Resources Institute sur la comptabilisation des GES est la
méthode générale de quantification employée par le programme
TIER et les programmes fédéraux de réduction des émissions.

Mme Laila Goodridge: Excellent.

À votre avis, est‑ce que le programme TIER présente certains
points forts que le gouvernement fédéral pourrait appliquer à ses fu‐
turs programmes pour aider à financer l'innovation dans nos indus‐
tries?
● (1720)

M. Patrick Kitchin: Assurément. Je pense que le programme
TIER a contribué à faire émerger de nouvelles technologies. Les
pénalités versées à ce programme par les grands émetteurs ont été
réorientées vers des initiatives de financement ciblant le développe‐
ment de nouvelles technologies, et ce à tous les niveaux de maturité
technologique. D'après moi, nous n'aurions pas atteint le degré
d'avancement actuel n'eût été ces investissements.

Mme Laila Goodridge: Merci.

En tant qu'Albertaine du Nord, je sais que ma province a la répu‐
tation de dépendre du pétrole et de ne pas se soucier de l'environne‐
ment, une opinion malheureusement partagée par une bonne partie
de la population canadienne. Votre exposé des succès que vous avez
remportés dans le captage et le stockage du carbone a vraiment mis

en évidence le haut degré d'innovation qu'on observe dans cette in‐
dustrie.

Vous avez précédemment souligné que ce programme particulier
vous a aidé à aller au‑delà de la réglementation actuelle dans le cap‐
tage des émissions de méthane. Pourriez-vous en dire davantage à
ce sujet? Je pense que votre micro a été coupé durant vos explica‐
tions.

M. Patrick Kitchin: Avec plaisir.

Le projet que nous avons réalisé afin de transporter, pour traite‐
ment et vers le marché, du gaz naturel précédemment torché [diffi‐
cultés techniques] un peu au‑dessus de la limite d'émissions impo‐
sée par la réglementation de la Saskatchewan sur le méthane. Cette
réglementation est axée à la fois sur la dispersion dans l'atmosphère
et sur le torchage, ce qui est assez unique dans ce domaine. Les rè‐
glements sur le méthane de l'Alberta et du gouvernement fédéral,
tout comme ceux de la Colombie-Britannique, ciblent explicitement
la dispersion dans l'atmosphère.

Dans le cas de Highrock Resources, il y avait très peu de disper‐
sion dans l'atmosphère. Ce sont les volumes de gaz torchés qui cau‐
saient un léger dépassement de la limite. Sur le total estimatif des
réductions, je crois, à la lumière des données dont j'ai pu prendre
connaissance — je le répète, nous avons acquis cette entreprise il y
a quelques mois à peine —, qu'environ le quart des réductions ob‐
servées placerait l'entreprise sous les limites provinciales, le reste
étant attribuable à l'argent du FRE.

Mme Laila Goodridge: Merveilleux.

Oh, voilà le carton rouge.

Merci.

Le président: Désolé, votre temps est maintenant écoulé.

Passons à Mme Jones pour ses cinq minutes.

Mme Yvonne Jones (Labrador, Lib.): Merci, monsieur le pré‐
sident.

Bonjour à tous les participants. Je vous remercie de vos exposés
d'aujourd'hui, que j'ai trouvés fort instructifs.

Je viens de l'est du Canada. Ma circonscription est située à Terre-
Neuve-et-Labrador, et son économie est très fortement tributaire
des ressources naturelles. Comme tous les autres Canadiens, nous
souhaitons passer à la transition climatique, et nous voulons, à l'ins‐
tar de la population de l'Alberta et de la Saskatchewan, le faire en
atténuant le plus possible les répercussions sur les emplois et l'éco‐
nomie de notre province. Je peux donc certainement comprendre la
perspective de mes collègues.

Comme l'a dit le ministre dans sa déclaration liminaire, nous de‐
vons accélérer les mesures qui s'imposent pour atténuer les change‐
ments climatiques. Bien sûr, nous savons que ces mesures ne se li‐
mitent pas à la réglementation et au seul processus réglementaire.
Elles englobent également les programmes incitatifs. Elles en‐
globent de nouvelles technologies et de nouveaux investissements.
Elles englobent l'innovation. C'est ce que j'entends aujourd'hui de
chacun d'entre vous, et comment ce programme de réduction
d'émissions vous a aidés à opérer une partie de la transition dans
votre coin de pays et dans vos entreprises.
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Le rapport du commissaire à l'environnement et au développe‐
ment durable contenait plusieurs très bonnes recommandations.
J'aurais simplement souhaité que ce rapport aille un peu plus loin et
s'intéresse aux entreprises qui ont reçu du financement, aux efforts
que vous déployez ainsi qu'à la contribution plus globale de ces ef‐
forts non seulement à la réduction des émissions canadiennes de
méthane mais aussi à l'émergence d'une main-d’œuvre très inno‐
vante et d'entreprises très techniquement spécialisées dans un do‐
maine où la poursuite de notre parcours de transition s'accompagne‐
ra d'un besoin criant de main-d’œuvre.

J'ai beaucoup de questions, mais je vais essayer de me restreindre
à celle‑ci, parce que je crois vraiment à la nécessité du FRE. Même
s'il y a grandement place à l'amélioration, ce sont les incitatifs, et
non seulement les règlements, qui aideront les Canadiens à opérer
la transition sans qu'il soit nécessaire d'imposer de sévères mesures
d'atténuation, et nous devons également en être conscients au gou‐
vernement.

Monsieur Kitchin, je vais commencer par vous. J'ai écouté avec
grand intérêt vos propos concernant le fait que vous avez pu aider
les propriétaires fonciers et 19 entreprises tierces, même avec le
projet dont vous avez hérité lors du rachat de Highrock Resources.
Non seulement vous avez pu conserver des emplois locaux qui au‐
raient disparu, mais aussi vous avez abaissé de plusieurs millions
de tonnes les émissions de méthane.

Pouvez-vous me parler de ces travailleurs? Comment avez-vous
fait pour maintenir ces emplois? Pour soutenir ces 19 entreprises?
C'est ce qui m'intéresse vraiment. Aussi, quel volume de méthane le
programme a‑t‑il permis de séquestrer? Allons-nous actuellement
dans la bonne direction, durant la troisième phase? S'agit‑il d'un
programme qu'on pourrait retoucher pour vraiment aider le secteur
pétrolier et gazier à faire la transition d'une manière différente, en
tablant sur le savoir-faire et l'innovation tout en continuant de ré‐
duire les émissions de méthane?
● (1725)

M. Patrick Kitchin: Merci.

Vous m'avez posé plusieurs questions. Je ferai de mon mieux
pour répondre à chacune.

Effectivement, c'était un projet de 1,4 million de dollars. Malheu‐
reusement, je n'ai pas devant moi l'information nécessaire pour
connaître la totalité des 19 entreprises de services qui ont été direc‐
tement soutenues. Dans le cas de ces 1,4 million de dollars et de la
portion provenant du FRE, tout cet argent a directement abouti chez
les entreprises de services et les propriétaires fonciers en transitant
par notre entreprise. Rien n'a servi à payer les salaires des employés
de Whitecap, à verser des primes ou quoi que ce soit du genre, et
tout l'argent est allé aux collectivités, aux particuliers et aux entre‐
prises de la région.

Globalement, le projet a permis d'éliminer quelque 36 500 tonnes
d'émissions. Nous mesurons sur place ces réductions avec des
compteurs de transfert pour pouvoir déterminer avec précision le
volume d'émissions captées et réduites grâce à ce programme. Nous
avons l'obligation de déclarer ces données à Ressources naturelles
Canada, de manière que ce ministère puisse, à l'issue des 12 mois,
quantifier exactement la réduction par rapport à l'estimation initiale.

Mme Yvonne Jones: Monsieur Gorski, s'il reste du temps, j'ai‐
merais également entendre votre réponse.

Le président: Votre temps de parole est écoulé.

[Français]
M. Mario Simard: Je pense que nous n'avons plus de temps.

Reste-t-il deux minutes pour moi, monsieur le président?

[Traduction]
Le président: Je vérifie. Il est 17 h 28.

[Français]
M. Mario Simard: Il me reste du temps de parole. Est-ce exact?

J'aimerais poser une brève question à M. Gorski.

[Traduction]
Le président: M. Simard aura la parole pendant deux minutes,

puis nous conclurons.

[Français]
M. Mario Simard: Merci, monsieur le président.

Monsieur Gorski...

[Traduction]
M. Charlie Angus: J'invoque le Règlement.
Le président: À quel sujet?
M. Charlie Angus: Je trouve injuste que vous accordiez deux

minutes à mon collègue du Bloc, mais pas à moi.
Le président: D'accord, préférez-vous poursuivre avec les deux

minutes supplémentaires, ou arrêter maintenant?
M. Charlie Angus: Allons‑y avec les deux minutes. Je pense

qu'il est équitable de terminer le tour.
Le président: Est‑ce que tout le monde accepte de terminer le

tour?

[Français]
M. Mario Simard: C'est parfait.

[Traduction]
Le président: Parfait.

[Français]
M. Mario Simard: Je poserai une question très brève pour lais‐

ser la chance à M. Angus de s'exprimer.

Monsieur Gorski, vous avez dit que vous aviez fait des recom‐
mandations à Ressources naturelles Canada et que, selon vous, le
programme du Fonds de réduction des émissions avait atteint cer‐
tains de ses objectifs.

Or cela ne cadre pas nécessairement avec ce que nous a dit le
commissaire à l'environnement et au développement durable pour
une raison bien simple: j'ai l'impression que, si on veut réduire les
émissions de méthane, la première chose qu'on doit faire, c'est de
ne pas accroître la production de gaz et de pétrole.

Selon le rapport du commissaire, plus des deux tiers des projets
qui ont été acceptés, soit 27 projets sur 40, entraîneraient une aug‐
mentation de la production. Je ne vois donc pas comment les objec‐
tifs du programme ont pu être atteints s'il y a eu une augmentation
de la production de gaz et de pétrole, laquelle va de pair avec une
augmentation des émissions de méthane. Pourriez-vous m'expliquer
cette subtilité?
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[Traduction]
M. Aaron Cosbey: Je pense que les objectifs du FRE, tels que je

les comprends — et je ne suis pas ici pour faire l'apologie du FRE
ni pour lui donner un quelconque appui inconditionnel —, étaient
de réduire les émissions de méthane, et je le juge donc sur son effi‐
cacité à cet égard.

Les opérations couvertes peuvent fort bien avoir augmenté...
[Français]

M. Mario Simard: Je suis désolé, monsieur Cosbey. La question
s'adressait à M. Gorski et portait sur sa présentation.
[Traduction]

M. Aaron Cosbey: C'est bien ce que je croyais, d'accord.
[Français]

M. Mario Simard: Je suis désolé, monsieur Cosbey.
[Traduction]

Le président: Passons à M. Gorski.
M. Jan Gorski: Toutes mes excuses, mon micro était en mode

sourdine.

Pour faire suite aux propos de M. Cosbey, vous savez que le pro‐
gramme visait à réduire les émissions de méthane. À mes yeux, le
rapport du commissaire ne permet pas vraiment de conclure que le
programme lui-même a causé la hausse de production. Par consé‐
quent, nous devrions en fait juger le programme sur sa capacité ef‐
fective à réduire les émissions de méthane au‑delà de ce que pres‐
crit la réglementation. Selon les données dont nous disposons jus‐
qu'à maintenant, plus de 97 % de l'argent a été consacré à l'élimina‐
tion du méthane, ce qui est davantage que ce qu'exige la réglemen‐
tation.

Le président: Nous allons nous arrêter là et donner la parole à
M. Angus, pour ses deux dernières minutes.

M. Charlie Angus: Merci.

Je tiens à vous féliciter, monsieur le président, pour l'excellence
et l'équité de votre travail. Dans cet esprit, je vais céder mon temps
de parole à mon collègue ici présent.

M. Mike Morrice (Kitchener-Centre, PV): Merci.

Ma question s'adresse à M. Cosbey, et touche plus précisément
l'additionnalité prônée par le commissaire dans son rapport. Si on
souhaite parler de réduire les émissions de méthane, il doit s'agir de
nouvelles émissions nettes qui viennent s'ajouter aux quantités qui
auraient déjà été rejetées.

Monsieur Cosbey, pourriez-vous reformuler vos propos pour le
compte rendu? Comparer l'investissement d'argent supplémen‐
taire — qui, la dernière fois, ne s'est pas avéré être en sus de ce qui
se serait déjà produit — au resserrement de la réglementation, qui
est un moyen plus efficace de réduire les émissions de méthane?

M. Aaron Cosbey: Comme je l'ai dit, la solution idéale réside
dans une réglementation stricte. On n'a alors pas à se soucier de
l'additionnalité, ni des liens de causalité qui rattachent votre finan‐
cement aux réductions d'émissions. Les réductions se produisent.

À défaut d'une telle réglementation stricte, nous pensons qu'un
programme comme le FRE a un rôle à jouer, bien entendu au risque
de servir à financer des projets qui auraient été réalisés de toute fa‐
çon, ou de soutenir des réductions qui auraient été opérées pour res‐
pecter la réglementation existante.

Nous constatons que la troisième période d'inscription a d'après
nous courageusement tenté de composer avec ces deux risques, et
ce d'une manière qui répond à des attentes raisonnables.

M. Mike Morrice: Je remercie le président de son impartialité,
et mon collègue de m'avoir permis de poser une question.

Une fois de plus, j'aimerais souligner la nécessité d'investir des
fonds dans une transition équitable pour les travailleurs.

Merci.
Le président: Merci à tout le monde.
M. Charlie Angus: Avant de terminer, j'invoque le Règlement,

monsieur le président.

Si je ne m'abuse, c'est la fin de nos réunions, que je peux quali‐
fier d'excellentes. Aurons-nous du temps, dans une des prochaines
réunions portant sur les affaires du Comité, de parler uniquement
du rapport?

Le président: Après la réunion de lundi, nous prévoyons tenir
une réunion d'une heure en sous-comité pour vraiment discuter et
voir la direction que nous souhaitons prendre. Je compte également
envoyer un courriel à tous les membres du sous-comité, pour leur
demander de nous faire part de leurs réflexions à cette réunion.
Nous en parlerons lundi.

Avant de conclure, j'aimerais ajouter qu'à notre prochaine
réunion, lundi, nous allons commencer notre prochaine étude, qui
porte sur le plafonnement des émissions de gaz à effet de serre du
secteur pétrolier et gazier. La présence de tous les témoins a été
confirmée. L'avis de convocation a été publié, et chacun d'entre
vous devrait en avoir pris connaissance.

J'aimerais remercier les témoins entendus d'aujourd'hui: M. Cos‐
bey de l'Institut international du développement durable, M. Sever‐
son-Baker et M. Gorski du Pembina Institute, et M. Kitchin de
Whitecap Resources. Tous vos témoignages ont été très intéressants
et utiles.

Sur ce, je remercie tous les membres pour les excellentes ques‐
tions qu'ils ont posées aujourd'hui.

Prenez soin de vous, et je vous souhaite un bon restant de se‐
maine. À lundi.

 







Publié en conformité de l’autorité
du Président de la Chambre des communes

Published under the authority of the Speaker of
the House of Commons

PERMISSION DU PRÉSIDENT SPEAKER’S PERMISSION
Les délibérations de la Chambre des communes et de ses co‐
mités sont mises à la disposition du public pour mieux le ren‐
seigner. La Chambre conserve néanmoins son privilège par‐
lementaire de contrôler la publication et la diffusion des déli‐
bérations et elle possède tous les droits d’auteur sur celles-ci.

The proceedings of the House of Commons and its commit‐
tees are hereby made available to provide greater public ac‐
cess. The parliamentary privilege of the House of Commons
to control the publication and broadcast of the proceedings of
the House of Commons and its committees is nonetheless re‐
served. All copyrights therein are also reserved.

Il est permis de reproduire les délibérations de la Chambre
et de ses comités, en tout ou en partie, sur n’importe quel sup‐
port, pourvu que la reproduction soit exacte et qu’elle ne soit
pas présentée comme version officielle. Il n’est toutefois pas
permis de reproduire, de distribuer ou d’utiliser les délibéra‐
tions à des fins commerciales visant la réalisation d'un profit
financier. Toute reproduction ou utilisation non permise ou
non formellement autorisée peut être considérée comme une
violation du droit d’auteur aux termes de la Loi sur le droit
d’auteur. Une autorisation formelle peut être obtenue sur
présentation d’une demande écrite au Bureau du Président
de la Chambre des communes.

Reproduction of the proceedings of the House of Commons
and its committees, in whole or in part and in any medium,
is hereby permitted provided that the reproduction is accu‐
rate and is not presented as official. This permission does not
extend to reproduction, distribution or use for commercial
purpose of financial gain. Reproduction or use outside this
permission or without authorization may be treated as copy‐
right infringement in accordance with the Copyright Act. Au‐
thorization may be obtained on written application to the Of‐
fice of the Speaker of the House of Commons.

La reproduction conforme à la présente permission ne consti‐
tue pas une publication sous l’autorité de la Chambre. Le pri‐
vilège absolu qui s’applique aux délibérations de la Chambre
ne s’étend pas aux reproductions permises. Lorsqu’une re‐
production comprend des mémoires présentés à un comité de
la Chambre, il peut être nécessaire d’obtenir de leurs auteurs
l’autorisation de les reproduire, conformément à la Loi sur le
droit d’auteur.

Reproduction in accordance with this permission does not
constitute publication under the authority of the House of
Commons. The absolute privilege that applies to the procee‐
dings of the House of Commons does not extend to these per‐
mitted reproductions. Where a reproduction includes briefs
to a committee of the House of Commons, authorization for
reproduction may be required from the authors in accor‐
dance with the Copyright Act.

La présente permission ne porte pas atteinte aux privilèges,
pouvoirs, immunités et droits de la Chambre et de ses comi‐
tés. Il est entendu que cette permission ne touche pas l’inter‐
diction de contester ou de mettre en cause les délibérations de
la Chambre devant les tribunaux ou autrement. La Chambre
conserve le droit et le privilège de déclarer l’utilisateur cou‐
pable d’outrage au Parlement lorsque la reproduction ou l’u‐
tilisation n’est pas conforme à la présente permission.

Nothing in this permission abrogates or derogates from the
privileges, powers, immunities and rights of the House of
Commons and its committees. For greater certainty, this per‐
mission does not affect the prohibition against impeaching or
questioning the proceedings of the House of Commons in
courts or otherwise. The House of Commons retains the right
and privilege to find users in contempt of Parliament if a re‐
production or use is not in accordance with this permission.

Aussi disponible sur le site Web de la Chambre des
communes à l’adresse suivante :

https://www.noscommunes.ca

Also available on the House of Commons website at the
following address: https://www.ourcommons.ca


